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INTRODUCTION.

L'OTAN est au centre du systeme de securite europeen depuis le debut de la
Guerre froide . Aujourd'hui cependant, 1'Alliance atlantique a entame une mutation profonde,
tant interne qu'externe, qui est susceptible de bouleverser son fonctionnement, son role et ses
missions. Le changement du contexte strategique, 1'e1argissement de 1'organisation,
1'etablissement d'un partenariat avec la Russie, la refonte de ses structures militaires, les
operations de mamtien de la paix et la prise en compte de menaces nouvelles (armes de

' destruction massive) sont autant de defis que 1'Alliance doit relever . Depuis 1991 en effet,
1'OTAN redefinit son role dans la securite europeenne pour etendre la stabilite atlantique vers
1'Europe Centrale et Orientale . Les missions que le Conseil atlantique a attribuees a 1'OTAN
incluent en particulier la preservation de 1'equilibre strategique en Europe et la mise en oeuvre
d'operations de maintien de la paix sous 1'egide de 1'ONU ou de 1'OSCE . Cette nouvelle vision
aboutit a un concept « d'institutions solidaires » traduisant l'idee selon laquelle l'OTAN serait

'

	

le fil militaire d'un reseau d'organisations internationales dont l'ambition est de regler ou de
prevenir crises et conflits en Europe.

La mutation de 1'Alliance debute seulement et aucune certitude ne permet de
' degager la forme d'une Alliance renovee a la fin de la prochaine decennie . Plusieurs scenarios

tres differents apparaissent possibles . Tous ne sont pas egalement probables . Mais la charte de
1'Alliance est suffisamment ouverte, souple, precise et concise pour Wen exclure aucun a priori.

Apres avoir fait le point sur 1'OTAN en 1997, nous en avons analyse les
adaptations recentes pour identifier des principes determinants pouvant influer sur son
evolution . Au nombre de six, it s'agit de 1'e1argissement, de 1'extension de son champ et de sa
zone d'intervention, de la construction de la defense europeenne, des relations transatlantiques,
des relations avec les autres organisations internationales (ONU, OSCE, UEO) et enfin du
processes decisionnel . A partir de ces elements, nous avons esquisse trois scenarios
essentiellement construits sur un elargissement croissant vers 1'Est.

Le premier peut etre qualifie de "conservateur" puisqu'il se limite aux membres
actuels augmentes des trois pays acceptes au Sommet de Madrid, soit 19 membres . Le second,
plus novateur ne change rien fondamentalement dans le domaine qualitatif meme s'il comporte
des entrants aussi essentiels que les Pays baltes et l'Ukraine, en plus d'autres pays moins
"problematiques", ce qui amene 1'OTAN a 27 membres . Le troisieme est un scenario extreme
qui voit 1'entree de la Russie dans 1'Alliance . Plus qu'un simple saut qualitatif, ce scenario se
concretise par une rupture nette par rapport aux principes fondateurs de 1'OTAN qui change
totalement de nature . Dans chacun de ces scenarios, outre les implications pour la defense et
1'aspect operationnel, les consequences dans les domaines politico-militaires et industriels
seront abordes. Ces scenarios ne sont enfin pas le resultat d'une evolution lineaire passant
successivement par le scenario conservateur, evoluant vers le novateur pour aboutir au
"revolutionnaire" . Il nous apparait, dans une demarche prospective libre, que tous les trois
peuvent se realiser independamment a partir de la situation actuelle.

Nous avons deliberement decide de ne pas decrire 1'integration des pays neutres
comme 1'Autriche, 1'Irlande, la Suede, la Finlande . . .qui nous semble aussi importante que les
autres . Mais nous estimons qu'elle ne represente ni une innovation radicale ni une difficulte
particuliere pour 1'OTAN, tant ces pays en sont proches . Selon nous, leur integration se fera
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naturellement quand leur volonte politique se d6terminera . Nous n'avons pas non plus decrit de
sc6nario interm6dia.ire entre les mod6les a 19 et a 27 membres . Bien qu'il n'y ait aucune raison

	

'

	

de 1'6carter nous consid6rons qu'il n'apporte pas d'616ment fondamentalement novateur par
rapport a ces deux scenarios.

	

n

	

2 .

	

L'OTAN,14ISTOIRE ET SITUATION ACTUELLE.

2.1 .

	

L'histoire.

Confront6s aprds 1945 au probl6me de la reconstruction 6conomique en Europe,
les pays occidentaux et ceux d'Amerique du Nord se sont rapidement inqui6t6s de la menace
que repr6sentait 1'URSS . II est vite devenu evident que les appels au respect de la Charte des
Nations unies et des rdglements internationaux ne seraient pas suffisants pour garantir
l'independance des pays d6mocratiques . Des 6v6nements tels que la prise de pouvoir par les

	

''

	

communistes en Tchecoslovaquie, la rebellion communiste en Grdce et le blocus de Berlin sont
venus conforter cette opinion.

Le trait6 de Washington, sign en avril 1949 entre les Etats-Unis, le Canada et 10

	

'

	

pays d'Europe occidentale~, a donc institu6 un systdme de defense commune fonde sur le
partenariat . Les pays signataires se sont alors engages a partager les risques et les

	

'

	

responsabilites de la defense collective au meme titre que ses avantages et a ne prendre aucun
engagement international incompatible avec le Traits.

L'Alliance s'est fix6 trois tithes essentielles

	

I '

	

- maintenir la paix et la securite dans la zone du Traite de 1'Atlantique Nord grace a
la cooperation et a la coordination des politiques de defense ;

' - fournir un cadre de consultation et de coordination des politiques de 1'Alliance
afin d'engager les adversaires potentiels dans les negotiations constructives visant a assurer la
limitation des armaments et a r6gler les diff6rents ;

	

'

	

- fournir les moyens et les m6canismes n6cessaires a la cooperation entre les pays
membres dans tou s les domaines ou cette cooperation est naturelle et souhaitable.

Trois caracteristiques sont fondamentales dans l'Alliance . Il s'agit d'une alliance
entre Etats souverains qui n'impose en rien sa volonte a ses membres et qui agit selon le
syst6me du consensus sans s'immiscer dans les affaires int6rieures des pays signataires.
L'OTAN est ensuite une alliance purement defensive dont la strategie repose sur la dissuasion
contre toutes les formes d'agression ou d'intimidation afin d'eviter qu'une guerre n'eclate . La
defense de la zone est enfin indivisible . Tous les membres sont interd6pendants en mati6re de
securite .

2.2 .

	

Evolution de 1'Alliance.

2.2.1. Jusqu'a 1990.

L'Alliance s'est form6e progressivement : des 12 membres initiaux, POTAN est
pass6e a 14 en 1952 (Gr6ce et Turquie), 15 en 1955 (R6publique fed6rale d'Allemagne), enfin
16 en 1982 (Espagne) . Sa strategie etait alors exclusivement tournee vers les missions de
defense collective (article 5) . Cela ne 1'a cependant pas empeche d'evoluer : jusqu'en 1967,
1'OTAN pr6voyait un emploi massif de Parme nucleaire . De 1967 a 1980, le concept s 'est
ensuite traduit par une doctrine extr6mement defensive insistant sur la defense de Pavant,
notion jumelee une riposte gradu6e jusqu'a 1'engagement nucleaire . A partir de 1980, deux
nouveaux concepts op6rationnels sont venus donner une connotation plus offensive aux

' : Belgique, Danmark France Islande Italia Luxembourg, Norvege, Pays Bas, Portugal, RoYaume Uni
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operations, sans toutefois que la defense de Pavant ne soit totalement abandonn6e a cause du
manque de profondeur strat6gique : l'Offensive Counter Air (OCA) z visant a neutraliser le

'

	

potentiel a6rien adverse et la Follow On Forces Attack (FOFA) dont le but est d'interdire aux
forces de deuxieme echelon d'intervenir au profit de Pavant.

2.2.2. Depuis 1990.

Le concept strat6gique de 1'OTAN a 6t6 revu lors du sommet de Rome de 1991 et
trois principes nouveaux ont 6t6 adopt6s :

- le maintien d'une capacite de defense collective (c'est Particle 5 du trait6 de
Washington),

- 1'6tablissement d'une capacite de gestion de crises (cc sont les missions hors
article 5),

- Pouverture du dialogue et dune cooperation avec les pays europeens
partenaires, y compris avec les membres de Pex-pacte de Varsovie.

Il est trios important de noter que 1'Alliance s'est tourn6e vers des missions
'

	

auxquelles elle n'6tait pr6c6demment pas beaucoup pr6par6e : la gestion des crises (initi6e avec
les operations en Bosnie) et le maintien de la paix hors de la zone OTAN.

Un certain nombre de facteurs ont jou6 dans le sens d'une p6rennisation de
1'Alliance : la toujours possible resurgence d'une menace a Pest et le besoin de conserver un
cadre de s6curit6 et: de stabilit6 en Europe face aux nouveaux risques (exemple de la SFOR) . A
ces donn6es se sont ajout6s tout d'abord le caract6re unique d'une organisation multinationale
disposant de moyens adapt6s a des objectify d6finis en commun (consensus) et ensuite 1'absence
de solution de substitution en matiere de defense et de securite . Cc dernier aspect est vrai pour
Pensemble des pays membres, d 1'exception des Etats-Unis et de la France.

Une maturation a done eu lieu depuis la disparition de la menace Sovi6tique qui
repr6sentait le pr6c6dent fondement de la cohesion atlantiste . Au sommet de Londres (1990),

' le besoin de transformer I'Alliance pour qu'elle dure devient evident : it s'agit de s'adapter au
nouveau contexte strat6gique, de r6pondre aux demandes des PECO et de r6duire les budgets
de defense. Le sommet de Rome (1991) voit 1'aboutissement d'un nouveau concept

' strat6gique, celui de Bruxelles (1994) franchit une nouvelle 6tape puisqu'il cr6e le PPP
(Partenariat pour la paix), renforce la mission du CCNA (Conseil de Cooperation Nord
Atlantique) qui deviendra le CPEA (Conseil de Partenariat Euro-Atlantique) et decide du

' concept de GFIM (Groupement de Forces Interarm6es Multinationales) . Cela permet
th6oriquement aux Europ6ens de mener des operations de maintien de la paix auxquelles les
Am6ricains ne voudraient pas s'associer avec des moyens de commandement de POTAN . Le

' sommet de Berlin (1996) ensuite a initi6 une nouvelle structure militaire a partir de trois
objectify : 1'efficacit6 militaire, le maintien du lien transatlantique et 1'6mergence d'une identit6
europ6enne de securite et de defense (IESD) . A Madrid (1997), 1'entr6e de la r6publique

' Tchdque, de la Pologne et de la Hongrie a 6t6 d6cid6e ; la renovation de 1'Alliance a travers
1'affirmation de 1'IESD a aussi franchi une 6tape importante . A Bruxelles (1997) enfin, l'entr6e
de I'Espagne dans la structure militaire int6gr6e et la decision d'adopter une nouvelle structure
de commandement sont d6cid6es . Ces quelques dates prouvent la mutation de 1'Alliance pour
s'adapter aux nouvelles conditions, et la lenteur relative de la mutation ne signifie en aucune
fagon 1'immobilisme.

z OCA : correspond an concept frangais de BOSA (bataille offensive pour la supdrioritd adrienne)

5



1

	

2.3 .

	

Situation actuelle.

2.3.1 . L itargissement.

L'article 10 du Traits de Washington3 autorise expresssment 1'entree de nouveaux
membres, it a d'ailleurs sts dsja utilise pour permettre, entre autres, 1'int6gration de la Grece et
de la Turquie . Le nouveau contexte stratsgique, le succes de 1'intervention en ex-Yougoslavie
et la volonte d'employer les moyens pacifiques prsvus par Particle 1 4 6clairent en outre la
volonte d'elargissement des missions dsvolues a 1'OTAN par le biais d'une auto-saisine
ardemment recherchees par certains pays.

Au Sommet de Madrid en juillet 1997, la Pologne, la Republique tcheque et la
Hongrie ont ete officiellement invitees a rejoindre I'Alliance en 1999 . La Roumanie et la
Slovenie n'ont pas ste admises mais la porte leur reste ouverte dans 1'avenir . Les trois
impstrants seront membres a part entiere meme si la Russie a eu gain de cause a propos des
"trois non", a savoir qu'il n'y aura ni deploiement permanent de forces de I'Alliance sur leur
territoire, ni mise en place d'armement nucleaire, ni planification de deploiement dans le cadre

'

		

de Particle 5 du Traite de Washington. La procsdure d'entree est relativement longue
puisqu'elle necessite deux annees . Il n'y aura pas de mise au gabarit immediate des forces des

' pays considsres (la Pologne estime ce dslai total a 15 ans pour ce qui la concerne), ce qui
permet de msnager la Russie, 1'accent etant d'ailleurs plus mis sur l'interoperabilite des
personnels que sur Celle des equipements . Cette derniere sera initialement limitee a la remise a

' niveau des infrastructures necessaires a la projection de forces (centres de coordination de la
defense asrienne et bases aeriennes) . Il est a noter que la Russie s'est opposse par tous les
moyens dont elle disposait encore a amelioration par 1'OTAN des capacites militaires des trois
pays .

L'elargissement de 1'OTAN est en fait une piece majeure de la construction
europeenne au meme titre que 1'elargissement de 1'Union europeenne . Ces deux aspects
paraissent indissociables.

2.3.2. Le partenariat pour la paix ou "Partnership for peace" (P(P).

Processus complexe, le PfP institue en 1991 a d'abord sts considers comme une
sorte de

11
lot de consolation et d attente pour les pays de I 'Europe Centrale et Orientale

' (PECO) avant leur eventuelle future integration a 1'OTAN. Depuis 1994, it a pris une vigueur
nouvelle et ses activitss se sont considsrablement developpses tandis que le nombre de pays
bsnsficiaires augmentait pour atteindre 28 . Le tournant de 1994 donne de plus grandes
responsabilites aux partenaires.

' Le PfP promeut la cooperation avec des pays neutres tels que la Suede, 1'Autriche,
la Finlande ou la Suisse. II permet aussi de dialoguer et de travailler avec d'anciens pays
d'Europe Centrale tels que la Pologne, la Hongrie, la Republique tcheque, la Slovenie ou la
Roumanie. Il permet enfin des relations suivies avec les rspubliques ex-sovistiques du Caucase

' (Georgie, Azerbaidjan . . .) et d'Asie Centrale (Kazahkstan, Tadjikistan, Turkmenistan . . .) . Il
elargit done considsrablement les horizons geographiques de I'Alliance mais it ne se limite pas a
cette dimension puisqu'il pose, par ricochet, des questions d'adaptation interne a 1'Alliance . Un
exemple frappant est celui de la participation de pays n'appartenant pas aux "16" aux
mecanismes de planification operationnelle . Si 1'on admet en effet la poursuite de la

3 Voir 1' intituld de cet article en annexe 1 . Cet article insiste sur 1'emploi de moyens pacifiques pour rdgler les
crises afin de prdserver la paix . Cet aspect a pu paraitre secondaire durant la Guerre froide mais it reprend tout
son sens aujourd'hui.
a lbid
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participation de pays non-OTAN aux nouvelles operations (maintien ou r6tablissement de la
paix, operations humanitaires . . .), m6me si Pon consid6re que ces derni6res restent toutes de

' circonstance, la participation d'ext6rieurs a la planification operationnelle gen6rique de telles
activites se posera rapidement . Les revendications de la Su6de pour participer aux 6tats-majors
de planification sont la pour le prouver . Il ne s'agit vraisemblablement que d'une des questions

'

	

majeures auxquelles 1'Alliance devra bient6t faire face.

Dans le cadre du Partenariat, le total des membres et partenaires s'elbve a 44 et
avec un tel effectif se pose le probl&me des relations entre la structure et les partenaires . Il ne
saurait en effet etre question pour le Comite militaire par exemple d'organiser des r6unions
pl6ni&res efficaces, 1'assemblee de 1'ONU, a une autre echelle certes, en temoigne sans
equivoque . Les 16 ont donc pr6vu d'adopter une ligne politique commune face aux 28

'

		

partenaires de mani6re a ce que les "ext6rieurs" ne provoque un morcellement de 1'OTAN : les
travaux sont toujours menes selon le principe 16+1 . Cette multiplication du nombre

' d'intervenants pose donc un s6rieux probl6me de coherence a 1'Alliance : it lui faut en effet
decider si les CPEA enverront directement des directives au Comit6 militaire 61argi a 44 ou
bien si ce processus passera d'abord par le Conseil (16 membres) qui donnera des directives au
Comite militaire. Ce dernier devra ensuite traiter ensuite avec les diff6rents partenaires dans
des cercles plus red.uits.

D'autres dispositions concernent la structure militaire int6grbe : les PSE
' (Partner Staff Elements) sont des etats-majors mixtes allies-partenaires charges de pr6parer

certaines activites militaires de 1'Alliance . Ces petits etats-majors seront inseres au niveau du
SHAPE et de SACLANT ainsi qu'aupr&s d'6tats-majors sub-r6gionaux tels AFCENT,
AFSOUTH et pour quelque temps encore AFNORTHWEST qui est prochainement appele a
disparaitre . Ces organismes sont importants car ils permettent des contacts quotidiens avec les
partenaires pour 1'organisation de leurs activites militaires . La France a d'ailleurs demand6 a y
participer puisque, bien que n'appartenant pas aux structures militaires integrees, elle ne
souhaite pas titre absente des instances gen6rant les activites.

'

		

Il existe d6sormais trois degr6s diff6rents d'engagement dans le PfP : le PWR, PIPP
et le PARP .

Le PVWP (Partnership war program) recense les activites purement militaires,
' 1'instruction (ce qui depasse le cadre exclusivement militaire), les visites des personnalites

appartenant OTAN et les audits, soit en tout 21 domaines diff6rents . Chaque pays choisit les
activites qui 1'interessent dans cette vaste corbeille . Ces activites g6nerent un IPP.

'

		

L'IPP (Individual partnership program) consiste pour chaque pays a decider, en
liaison avec POTAN, d'un programme qui lui permettra en fonction de ses possibilites de

' parvenir a l'interop6rabilite avec 1 1 0TAN (normes, standards, technologies, aspects humains) . Il
s'agit d'un grand chantier avec des objectifs que chaque pays se fixera . Parmi les pays les plus
demandeurs, 1'OTAN mettra en place un programme specifique et tout a fait contractuel, le
PARP.

'

		

Avec le PARP (Planning and review process), POTAN entre dans un processus qui
s'identifie a la planification de defense . Il ne s'agit plus d'objectifs d'interoperabilite tels que cela

' existait a 1'origine du partenariat, mais desormais de Partnership Goals . On est alors passe d'un
niveau technique au niveau politique ; notons qu'avec 1'evaluation ("review"), 1'Alliance donne
un verdict sur le niveau operationnel des armees nationales . En outre, it n'y a qu'un pas a

'

		

franchir entre les invitations a travailler ensemble et les propositions d'equipement car it parait
Evident que celui qui a consei116 sera en bonne place pour vendre son materiel.

' La multiplication du nombre des intervenants rend en outre trios difficile une
politique unique les concernant et une approche geographiquement differenci6e se rev6le de
plus en plus necessaire . UOTAN a tente de repondre a cette question par le biais de la
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cooperation r6gionale permettant en quelque sorte de sous-traiter localement certaines
initiatives . Les pays concern6s (membres et partenaires) se retrouveront done dans des forums
plus r6duits, a 1'6chelle r6gionale, ou ils pourront discuter des problemes sp6cifiques qui les
pr6occupent. Cette approche nouvelle devrait se r6v61er efficace et permettre de d6passer le
r6le d'organisme de d6fense collective pr6c6demment d6volu a POTAN pour tendre vers celui
d'un organisme de s6curit6 collective. Un probl6me de coh6rence pourrait n6anmoins se poser
avec Bruxelles car les initiatives r6gionales inh6rentes a ces activit6s risquent d'6chapper a la
centralisation de I'Alliance et done de diverger . La dynamique du partenariat permet done de
nombreuses initiatives d6s que les ministres respectifs ouvrent la porte de la coop6ration.
Comme nous I'avons soulign6 cependant, ces situations de fait peuvent 6chapper a
Porganisation centrale de Bruxelles et les initiatives demandent a etre canalis6es selon des
m6canismes qui restent encore a d6finir.

2.33. Les "amities particulieres" de l'OTAN.

2.3.3.1.La Russie.

L"'Acte fondateur" sign6 le 27 mai 1997 montre que la Russie est un pays a traiter
d'une mani6re particuli&re . Cc trait6 est donc n6cessaire pour faire accepter a cet ancien
"Grand" les premi&res 6tapes de 1'61argissement . L'enjeu est simple pour la Russie : it s'agit de
pouvoir intervenir dans le processus d6cisionnel de 1'Alliance . C6t6 OTAN, it faut garantir
lVargissement, effacer la psychose n6e durant la Guerre froide et ne pas se laisser d6border par
la Russie en cc qui concerne le processus d6cisionnel interne a 1'Alliance . Cet acte vise a la
construction d'une paix durable fond6e sur les principes de d6mocratie et de s6curit6 dans un
contexte de cooperation . De grands pas ont en effet 6t6 r6alis6s depuis la signature des accords
d'Helsinki en 1975 et ceux qui avaient jug6 a 1'6poque que POccident avait trop c6d6 voient
maintenant que le processus d6mocratique en est incontestablement issu.

Les principes retenus sont les suivants :

- le respect de PONU et de ses decisions (le trait6 de Washington est formel a cc
sujet), cc qui, entre parentheses, pose probleme a certains pays de 1'Alliance puisque POTAN
ne peut s'auto-saisir et doit, pour agir, titre mandat6e par des organisations telles que 1'ONU ou
1'OSCE ;

- la transparence et la d6mocratie ;

- le respect sans ambiguit6 de la souverainet6 des pays membres.

Les institutions reprennent celles du PfP a travers un Conseil permanent euro-
atlantique (CPEA). S'y ajoute cependant une "Troika" qui r6unit la Russie, 1'OTAN en tant que
telle et un pays membre qui tourne tous les trois mois.

Les domaines de cooperation sont trios divers puisqu'ils recouvrent la consultation
au sens global du terme (promotion de la mod6ration dans tous les domaines, transparence,
confiance), les questions d'int&& commun (1'infrastructure d'accueil dans les trois pays devant
rejoindre 1'OTAN en 1999 par exemple), les questions civilo-militaires et la coop6ration
militaire. Les structures sont comparables a celles PfP et les discussions ont lieu selon le
principe "16+1" . Les perspectives recouvrent la cr6ation d'un bureau d'information de POTAN
A Moscou avec la mise en place d'une mission de liaison ainsi que la programmation
d'entrainements et d'exercices communs . Apr&s un int6r6t initial marqu6, la Russie a 6t6 trios
longue a r6pondre au programme du PfP et vient juste de pr6senter un IPP qu'elle aura, par
ailleurs, du mal a suivre pour des questions financi6res . Les relations entre POTAN et la Russie
rev6tent donc une importance capitale mais leur progression ne peut se faire qu'a petits pas.
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2.3.3.2. L'Ukraine.

L'Ukraine est tres demandeuse de securite pour eviter de se faire absorber a
nouveau par la Russie . Pour 1'OTAN, it s'agit d'ancrer 1'Ukraine d 1'ouest dans une strategie
visant a entrainer la Russie vers une meilleure relation avec 1'Alliance . Il existe neanmoins un
risque de reaction des Russes . C'est pourquoi VOTAN a tarde pour repondre aux sollicitations
ukrainiennes . Il a ainsi fallu un an pour que cc dossier aboutisse . I1 a certainement ete favorise
par la signature de l'Acte fondateur et le deblocage russe sur 1'e1argissement . Cc traite a ete
signe lors du Sommet du 8 juillet 1997 a Madrid. L'objectif est de construire des relations
renforcees avec 1'Ukraine de maniere a cc qu'en cas de crise, cc pays trouve un organisme de
negociations pour prouver a la Russie que l'occident ne se desinteresse pas du probleme et qu'il
ne se reduit pas a une question interieure russe . Les structures sont les memes que celles mises
sur pied pour la Russie, a 1'exception de la Troika . De nombreuses difficultes sont apparues car
1'armee ukrainienne etant totalement integree a 1'armee russe du Pacte de Varsovie, le pays ne
disposait pas de structures nationales de defense . A cette question s'ajoute un probleme
financier aigu dans la mesure ou 1'Ukraine mene simultanement une reduction drastique de ses
effectifs pour passer de pres de 800.000 hommes (chiffre 1991) a 300.000 a Morizon 2.000
(elle compte aujourd'hui environ 380 .000 hommes). VOTAN a du creer un groupe de travail
special pour aborder ces questions et, en Ukraine meme, un groupe de coordination interne a
ete mis sur pied pour dialoguer avec 1'OTAN . La situation nest donc pas simple mail elle
progresse car 1'Ukraine fait preuve de bonne volonte et de perseverance . II lui reste, cependant,
a s'en tenir aux choix qu'elle avait deja faits mais qui pourraient etre remis en cause, a terme, a
la lumiere des dernieres elections.

3. DETERMINATION DES ELEMENTS DEVOLUTION DE L'OTAN.

Il s'agit d'abord de detailler les differents facteurs susceptibles d'influer de fagon
importante sur 1'evolution de 1'OTAN. Nous partons de faits concrets puisque cette evolution
est deja en marche au travers, notamment, de 1'e1argissement de 1'Alliance qui semble en etre le
fil conducteur . Nous verrons ainsi les consequences que cela peut entrainer sur les missions,
sur les relations au sein de 1'OTAN mais aussi avec les autres organisations internationales et
enfin, sur les structures meme de 1'Alliance.

3.1 .

	

L'elargissement de 1'Ailiance.

Comme cela a ete rappele dans le chapitre precedent, la fin de la Guerre froide a
amene les membres de VOTAN a discuter des adaptations de la strategic commune et de
1'organisation de 1'Alliance, adaptations indispensables au maintien d'une organisation de
securite militaire dans une Europe qui evolue tres vite. En decembre 1996, le Conseil de
1'Atlantique Nord a decide, en vertu de Particle 10 du traite de 1'Atlantique Nord, d'ouvrir
l'Alliance a de nouveaux membres, d'etablir des liens de cooperation toujours plus etroits et
plus profonds avec tous les pays partenaires qui le souhaitent et de construire un partenariat de
securite solide, stable et durable . Plusieurs pays aspirent a devenir membres a part entiere de
1'alliance et ont, dans cette perspective, entrepris des travaux de preparation et de reforme
intensive et de grande portee.

L'elargissement a de nouveaux membres est sous-tendu par divers facteurs dont les
trois plus importants sont

• la volonte des membres actuels de VOTAN d'elargir l'Alliance,

• les motifs des pays desireux de rejoindre I'Alliance,

9 1'attitude la Russie vis-a-vis de 1'elargissement .



Ces facteurs serviront de fil directeur dans 1'elaboration des scenarios . Nous
allons les detailler.

3.1 .1. La volonte des membres actuels d'elargir P0 TAN.

Si Pensemble des pays de 1'Alliance etait d'accord pour elargir POTAN, les
discussions ont surtout porte sur les pays a integrer . Il a donc ete decide que cet elargissement
se ferait en plusieurs etapes . Les noms des pays faisant partie de la premiere vague ont ete
reveles lors du sommet de Madrid, en juillet 1997 . Il s'agit de la Pologne, la Hongrie et la
Republique Tcheque qui devraient faire leur entree dans POrganisation en 1999, date du
cinquantenaire de l'OTAN.

On peut remarquer que les Etats-membres sont restes prudents quant a un
elargissement trop rapide, incluant un grand nombre de pays de I'Europe centrale et orientale
(PECO) . Cette position est notamment celle des Americains qui preferent observer 1'evolution
de 1'Alliance avec ces trois nouveaux adherents avant d'autoriser d'autres pays a suivre la meme
demarche . Les Etats-Unis ont 1'ambition strategique de transformer 1'OTAN en une
organisation regionale capable de s'autosaisir afin de lui donner une legitimite dans le cadre de
Particle 8 de la Charte de 1'ONU. Nous y reviendrons ulterieurement.

La position de la France etait initialement legerement differente . Par ideologie
'

	

democratique, attachement au caractere latin des Roumains et surtout pour assurer la stabilite
dans les Balkans, elle desirait voir la Roumanie faire partie de la premiere vague . Elle a du
renoncer a son idee devant la volonte des Etats-Unis, relayes par quelques pays europeens qui

'

	

preferaient integrer cet etat -ainsi que la Slovenie- dans la deuxie'me vague.

3.1.2. Les motifs des pays desireux de rejoindre l'Alliance. s

'

	

Les criteres d'adhesion a POTAN sont d'ordre :

Democratique, justice sociale et respect des droits de Phomme.

• Politique, controle du pouvoir politique sur les militaires.

• Economique, contribution equilibree de tous les pays membres.

'

	

• Geostrategique, la continuite geographique est un facteur a prendre en compte.

Mais, pour les PECO, Pint&& dans l'ouverture de POTAN reside d'une part, dans
1'assurance d'une certaine forme de securite notamment en cas de resurgence d'une crise
majeure non envisageable aujourd'hui et, d'autre part, dans la possibilite d'integrer 1'Union
europeenne (UE) a partir de 1'OTAN.

'

	

3.1.3. L'attitude de la Russie vis-a-vis de l'elargissement.

La Russie s'est opposee a 1'e1argissement vers 1'Est de FOTAN des qu'il en a ete
fait mention . Moscou n'a cesse de repeter que 1'e1argissement etait un acte d'hostilite de la part
de 1'Alliance . Ce refus est du a deux raisons principales . La premiere est historique et a
contribue a renforcer la mentalite russe . La seconde est geostrategique.

La Russie s'est toujours consideree comme le defenseur de la culture de 1'Est
contre 1'influence menarante de 1'Ouest . Cette lutte a ete entretenue par des moyens militaires,
politiques et culturels, surtout au cours des deux derniers siecles . La periode du communisme
en est le meilleur exemple qui montre comment cette lutte contre 1'Ouest a forge la mentalite
russe. Le symbole le plus clair de la menace due a 1'Ouest etait et reste 1'OTAN . Le premier
ministre Victor Tchernomyrdine a explique cette mentalite dans une interview recente, en

s La liste des pays volontaires se trouve dans Pannexe 2.
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affirmant : "Les gens de ma generation considerent que VOTAN est Vennemi . Its ont ete
eleves dans cette croyance qui etait enseignee a Varmee comme a l'ecole . Et soudain, on nous
dit que l'OTANs'agrandit en direction de la Russie ."

L'ecroulement de leur empire a donc amene les Russes a revoir leur concept
geostrategique, classant en trois groupes les pays qui ont declare vouloir acceder au statut de
membre de I'OTAN . Le premier et le plus difficile a accepter par Moscou comprend les pays
de "1'etranger proche", Cest a dire les republiques de Vex-URSS, en l'occurrence, les Pays
baltes et 1'Ukraine . Si les Pays baltes entrent dans 1'OTAN, la Baltique peut devenir une mer
controlee par 1'OTAN . Si 1'Ukraine devient membre, 1'OTAN peut egalement controler la mer
Noire .

Dans le deuxieme groupe se trouve la Pologne qui fit, autrefois, le "port
occidental" de la Russie le plus proche de la zone de l'OTAN . La Russie n'a plus, aujourd'hui,
d 1'exception de la petite enclave de Kaliningrad, de frontiere reelle avec son ancien allie . Mais
avec le traite qu 'elle a signe avec la Bielorussie pour creer une union entre ces deux pays, la
Pologne et la Russie ont quand meme une frontiere fictive en commun.

Dans le troisieme groupe se trouvent tous les autres pays desireux de devenir
membre de 1'OTAN qui faisaient partie de la sphere d'influence de la Russie du temps de la
Guerre froide, mais qui ne sont pas, a ses yeux, aussi importants strategiquement que les pays
des deux groupes precedents.

Malgre tout, si la Russie s'est toujours opposee a 1'elargissement de 1'OTAN, le
regime de Boris Eltsine a suivi une politique tres pragmatique ayant pour effet d'accepter la
Pologne, la Republique Tcheque et la Hongrie comme membres de I'OTAN . II a, toutefois,
essaye d'imposer la, condition importante de ne pas stationner de forces de 1'Organisation sur le
territoire des nouveaux allies, laissant, malgre tout, la possibilite de creer une infrastructure
d'accueil sous forme de bases susceptibles de recevoir des forces projetees.

L'elargissement etant devenu ineluctable par la volonte de tous, des consequences
plus ou moins importantes vont en decouler dans tous les domaines . Ainsi, la notion de
"defense collective" risque de devenir obsolete.

3.2. Organisation de la Defense dans le cadre de Particle V et hors de Particle V
: Vers une organisation de type OSCE ?

Jusqu'a present, Particle 5 6 du Traite de 1'Atlantique Nord reste le fondement de
l'OTAN . Mais, dans le meme temps, 1'Alliance redefinit son role dans la securite europeenne,
son objectif etant d'etendre la stabilite politique et la paix vers 1'Est . Son elargissement aux
PECO, 1'etablissement de relations de partenariat et de cooperation avec les anciens membres
du Pacte de Varsovie dans le domaine de la defense et de la securite, 1'extension de ses
missions a des operations de maintien ou d'imposition de la paix, la conduisent a mettre
desormais I'accent sur la gestion des crises et a developper un caractere qui la rapproche d'une
organisation de securite de type OSCE qu'elle pourrait concurrencer a terme.

3.2.1. Particle V.

UOTAN est une organisation de defense et Particle 5 fait obligation aux membres
de s'engager si un autre signataire est attaque . I1 s'applique seulement en Europe et en
Amerique du Nord . Cela pose un probleme en cas d'dargissement hors du continent europeen,
par exemple a la Russie car les allies pourraient etre amenes a intervenir en Asie si les
frontieres orientates de la Russie etaient menacees.

3.2.2. L'evolution vers les operations hors article V

6 Voir 1'annexe 1 qui donne l ' intitule de cet article .
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'

	

Elie a commence avec la disparition de 1'URSS et se poursuit vigoureusement.

Depuis le sommet de Londres de 1990 ou I'Alliance atlantique a pris acte de la fin
de la guerre froide, les sessions du Conseil de 1'Atlantique Nord et les sommets sont largement
consacres a ('adaptation de I'Alliance au nouveau contexte strategique.

'

	

La declaration de Rome du 8 decembre 1991 marque la prise de conscience du
changement de nature de la menace . Desormais I'Alliance doit faire face a un ensemble de
risques moins immediats mais qui peuvent avoir des repercussions sur la securite des Etats

'

	

membres : conflits ethniques et religieux, querelles territoriales . ..

Le 4 juin 1992, a Oslo, le Conseil de 1'Atlantique Nord enterine le recours eventuel
a 1'OTAN pour des operations de maintien de la paix sous 1'egide de la CSCE . Le 17 decembre
1992, a la reunion ministerielle de Bruxelles, I'Alliance confirme son soutien a des operations
de maintien de la paix menees sous 1'autorite du Conseil de Securite des Nations Unies . Le 18
decembre de la meme annee, 1'OTAN et le Conseil de Cooperation Nord-Atlantique

'

		

(COCONA ou CCNA) signent un accord sur la participation des membres de ce Conseil a des
operations de maintien de la paix.

' Pour aller plus loin dans ce domaine, elle adopte le concept des GFIM 7 au sommet
de Berlin en juin 1994 au profit notamment des interventions de type non-article 5 . Il permet
un deploiement de forces plus souple (consensus non obligatoire) et facilite 1'organisation

' d'operations de 1'OTAN dictees par les circonstances, l'utilisation de capacites militaires
separables mais non separees dans des operations dirigees par 1'UEO, et la participation de
pays exterieurs a 1'alliance a des operations comme Celle de 1'IFOR.

Le CCNA est prolonge par le Partenariat pour la Paix (PfP) en 1994. Puis, en mai
1997, le Conseil de Partenariat Euro-Atlantique (CPEA/PJC) voit le jour a son tour . Il
remplace le CCNA et renforce le PfP . Il introduit un caractere operationnel aux relations dont

' etaient depourvus le COCONA et le PfP . Le CPEA et 1'acte fondateur OTAN/Russie, qui
associent les nouveaux partenaires dans les activites de FOTAN, la Russie en particulier, sans
les integrer au processus de decision, ont exerce une attraction incontestable . L'OTAN est

'

		

maintenant une organisation securitaire dont 1'objet depasse largement les limites de sa charte
fondatrice . Sa vocation couvre desormais un champ de missions et un espace geographique

'

	

beaucoup plus etendus.

Dans le cas d'un elargissement important de 1'Alliance, qui supplanterait le CPEA,
la part prise par les operations non-article 5 augmenterait encore car ces operations ne
necessitent pas le consensus de tous les membres.

3.2.3 . Mew& une organisation de type OSCE ?

' On assiste ainsi a une "revolution" de 1'OTAN qui prend le parti de se rapprocher
fermement des 28 nouveaux Etats qui etaient encore consideres comme des ennemis it y a
moins d'une decennie. Les frontieres politiques de ce rapprochement s'etendent sur un

'

		

territoire considerable, depuis Vancouver jusqu'a Vladivostok, qui se superpose a celui de
1'OSCE .

En meme temps que Particle V a tendance a se figer, du fait de sa puissance de
travail, I'Alliance prend le visage nouveau d'une organisation de securite et semble entamer
une transition vers ce type d'organisation dont la base serait un outil de defense. Il ne lui

'

		

manque plus que sa propre legitimite qui lui confererait le statut d'organisation de type OSCE.
Les Etats-Unis semblent favorables a cette orientation et sont prets a soutenir ce projet.

' Voir 1 ' annexe 3 qui explique le concept des GFIM
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'

	

Toutefois, la d6fense du continent europ6en reste a la base de tout type
d'organisation.

3.3 .

	

Construction de la defense europ6enne.

La crise yougoslave et, surtout, le forcing am6ricain pour imposer, a la fin de 1995,
la paix de Dayton ont fait prendre conscience aux Europ6ens que le temps 6tait venu pour
1'Europe de se prendre en main pour tenter d'assurer sa propre s6curit6 . Mais, n'est-ce pas Id
une nouvelle arl6sienne ?

3.3 .1. La France chef defile.

La France fait de 1'Identit6 europ6enne de s6curit6 et de d6fense (IESD) une des

	

'

	

conditions de son retour dans la structure militaire de 1'OTAN qu'elle a quitt6e en 1966.

Cela fait plus de trente ans qu'elle et ses principaux partenaires europ6ens s'y sont
essay6s, notamment d travers 1'UEO. En vain, faute de moyens financiers et surtout de volont6
politique . Aussi, le gouvernement frangais a-t-il tent6 de relancer le sujet sous un nouvel angle.
Aprils avoir longtemps tenth de cr6er une d6fense europ6enne "de 1'ext6rieur", le pari frangais a
consist6 d engager 1'exp6rience de "l'int6rieur" . C'est-d-dire d profiter de la renovation de

	

'

	

1'OTAN pour doter les Europ6ens des moyens op6rationnels qui leur avaient toujours fait
d6faut .

Comme cela a d6jd 6t6 6crit prec6demment, lors du sommet atlantique de
Bruxelles, en janvier 1994, it fat d6cid6 de cr6er progressivement des "groupes de forces
interarm6es multinationales" (GFIM) . Ce concept avait &6 conqu, entre autres, afin de

I ' permettre aux Europ6ens d'utiliser 6ventuellement sans les Am6ricains les structures de
1'OTAN pour mener des op6rations dans le cadre de 1'UEO et de la Politique 6trangere de
s6curit6 commune (PESC) de 1'Union europ6enne.

Le 5 d6cembre 1995, la France a annonc6 qu'elle participerait aux travaux des
instances multilat6rales de POTAN, d savoir le Conseil des ministres de la D6fense des pays
membres et le Comit6 militaire au sein duquel se r6unissent, deux fois par an, les chefs d'6tat-
major des seize arrn6es concern6es. Paris, toutefois, n'a pas repris sa place dans l'organisation
militaire int6gr6e qui comprend notamment deux commandements strat6giques (SACLANT
pour le secteur de 1'Atlantique et SACEUR pour 1'Europe continentale), tous deux dirig6s par
des officiers de nationalit6 am6ricaine . Mais le geste 6tait important . En se rapprochant de
1'OTAN, la France signifiait d ses partenaires, Am6ricains et Allemands en particulier, qu'elle
attendait d'eux qu'ils acceptent enfin 1'6mergence d'un "pilier europ6en" de d6fense . Et qu'elle
ne participerait pleinement aux activit6s de I'Alliance que si sa renovation 6tait menee d terme.

3.3.2. L'echec de la reorganisation des structures de POTAN.

On peut noter que l'audacieux coup de d6s tenth par les Frangais en 1995
impliquait une importante concession : le renoncement d voir un jour 1'UEO servir de base,
ind6pendante de POTAN, d la future identit6 europ6enne de d6fense.

Une autre 6tape est importante dans le processus d'61aboration de 1'IEDS . Le 3 juin
1996, le Conseil atlantique r6uni d Berlin au niveau des ministres des Affaires 6trang6res
s'assignent pour objectif de 'Wvelopper NEDS au sein de l'Alliance" . C'est 1'acte de naissance
du "pilier europ6en" de 1'OTAN qui aurait la possibilit6 de conduire, sous la double casquette
UEO-OTAN, des op6rations avec les moyens de 1'Alliance mais sans participation des forces
am6ricaines . On ent6rinait, en fait, la mise en application des GFIM . Mais leur fonctionnement
tel qu'il fut decide d Berlin revenait d donner aux Am6ricains un droit de contr6le sur tout
engagement qui serait r6alis6 par les seuls 6tats europ6ens et m6me, un droit de veto sur la
d6cision de lancer un tel type d'op6ration . Par la suite, une pol6mique opposa les Etats-Unis et

13



la France, cette derniere demandant qu'un Europeen soit nomme a la place d'un Americain au
commandement des forces du sud de POTAN (AFSOUTH).

La fin de non-recevoir des Etats-Unis et leur desir persistant de continuer a
controler les structures de 1'OTAN (leur seule concession fut d'accepter un adjoint europeen
aupres du SACEUR base a Mons en Belgique) ont montre qu'il est tres difficile d'appliquer
concretement le concept d'IEDS au sein de I'Organisation et explique 1'echec relatif du sommet
de Madrid de juillet 1997, en ce qui concerne la restructuration interne de 1'OTAN . Mais, si les
Etats-Unis sont restes intransigeants durant ce sommet, les Etats europeens Wont pas ete
exempts de responsabilites . Une fois de plus, it n'a, en effet, pas ete possible de reunir un
consensus a ce sujet parmi les membres europeens de 1'Alliance . On peut souligner a cette
occasion qu'il est tres difficile de concilier les interets de l'Union europeenne en matiere de
securite et de defense europeenne et ceux de POTAN, alors qu'ils sont convergents . Les
Europeens donnent 1'impression d'etre incapables de s'entendre sans la tutelle des Americains.
La guerre du Golfe; et le conflit bosniaque ont demontre qu'on ne pouvait pas envisager une
action militaire occidentale d'envergure sans leur participation active . Aussi, leur leadership est
perdu comme indispensable, meme par ceux qui le deplorent, pour toute action collective de
police internationale. En outre, ils se reservent la possibilite et le droit d'intervenir
unilateralement selon leurs interets propres.

3.3.3. Les questions qui se posent quant aux consequences de
l'elargissement de l'OTAN sur l'IESD.

On est en droit de se poser la question du role que joueront les nouveaux membres
est-europeens de 1'OTAN par rapport au projet d'IEDS au sein de Porganisation . Seront-ils
favorables a cette europeanisation de 1'OTAN ? Prefereront-ils au contraire garder 1'Alliance
atlantique sous le seul leadership americain ? La reponse semble aller plutot, a court terme du
moins, dans le sens du conservatisme otanien.

On peut egalement se poser des questions sur les effets en retour de cet
elargissement . Une Alliance elargie diluera-t-elle 1'importance de Particle 5, c'est a dire la
solidite de 1'engagement americain en Europe ? A 1' inverse, renforcera-t-elle ou diluera-t-elle la
logique d'une europeanisation de 1'organisation atlantique ? Autrement dit, au-dela du
partenariat avec la Russie, y a-t-il place pour un veritable partenariat euro-americain ?

'

	

3.4 .

	

Les relations transatlantiques et 1'attitude des Etats-Unis vis-a-vis de
1'OTAN.

'

	

3.4.1 . La cause : Une hegemonie acceptee par les Europeens.

Le marque d'entente politique et de dynamique strategique des Europeens et son
exploitation par les Americains ont deja ete evoques plus haut . Mais cet etat de fait n'est-il pas

'

	

un bon alibi a la moderation des efforts des Europeens pour leur defense ?

Par ailleurs, les Europeens ont le sentiment d'appartenir a une communaute
' fagonnee par un heritage culturel commun et marquee par le souvenir d'une solidarite

doublement victorieuse, face aux defis hitlerien et communiste . Une machine qui a fait ses
preuves . ..

' Pour les Etats-Unis, 1'OTAN presente des interets majeurs dans le domaine
economique . Les moyens americains predominent dans certains domaines-cles . UOTAN a peu
de materiels propres; elle represente donc un marche particulierement attractif oiu les

' americains apportent leur competence technique incomparable avec tout ce que cela implique
sur l'independance de nos decisions (cf moyens de communication, de renseignements, moyens
satellitaires, de transparence strategique).

1
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L'ouverture a 1'Est renforcera cette tendance. L'elargissement de POTAN aux
PECO risque de consacrer la predominance am6ricaine dans la mesure ou :

ils seront pouss6s amicalement mais fermement a acheter du mat6riel militaire am6ricain
pour des raisons de standardisation,

• ils voient dans POTAN dirigee par les Etats-Unis la meilleure garantie contre un retour
hostile de la Russie.

3.4.1, . La contradiction des E. U. : payer moins tout en commandant dans les
memes conditions.

Depuis le milieu des ann6es 90, le budget de la Defense am6ricaine subit de fortes
restrictions . De ce fait, le Pentagone cherche a diminuer le nombre de soldats stationnes en
Europe tout en maintenant son influence sur le Vieux continent et m6me, en conservant son
leadership . Les Etats-Unis sont pour le partage du fardeau mais pas pour celui des
responsabilites . En depit de leur reticence a s'engager dans une operation pouvant mener a un
conflit en Europe, les hommes politiques am6ricains maintiennent Pexigence d'un contr6le
exclusif sur le dispositif militaire de POTAN (C'est tout le proWme de la double casquette des
grands commandements qui fausse le jeu 8 mais qui est juge necessaire par les Etats-Unis).

On peut, par ailleurs, noter un double paradoxe concernant le partage du fardeau.
D'une part, concernant 1'61argissement de 1'Europe, le d6partement d'Etat a estim6 que le cout
total de cet 61argissement se situerait autour de trois milliards de dollars sur 10 ans . Il
preconise donc que les Etats-Unis en paient 15%, les nouveaux membres 35% et les actuels
membres non am6ricains 50% . D'autre part, a propos des interventions de POTAN hors de sa
zone, les Etats-Unis tout en pr6nant une activit6 plus importante, ne sont pas decides a
s'engager partout mais emp&hent leurs allies de le faire seul.

3.43 . Des reformes en trompe Poeil.

L'equation de partage du fardeau tout en concervant le leadership total parait
intenable. La parade pourrait titre la reforme de POTAN selon une vieille id6e lancee par le
president Kennedy au debut des ann6es 60 ("Burden sharing and equal sharing of
responsabilities") . Mais, les Americains, tout en donnant Pimpression d'6tre d'accord, imposent
de telles barrieres que 1'evolution sera extr6mement difficile.

Ainsi, en janvier 1994, le president Clinton avait prononc6, lors du sommet
atlantique de Bruxelles, un discours dans lequel it reconnaissait Pimportance du developpement
de Pidentit6 europ6enne de defense au sein de 1'Union europ6enne (UE) et de l'Union de
PEurope occidentale (UEO) . Mais, pas au sein de POTAN ! On a pu assister alors a quelques
manoeuvres dilatoires des Americains et surtout du SACEUR qui pretendait garder de facto le
contr6le des operations menees par les seuls Europeens au nom d'imperatifs techniques
discutables. La v6rite est qu'il ne saurait titre question que les Europeens parlent d'une seule
voix au sein de POTAN (plut6t 15 colonnettes qu'un pilier europeen) . Les Etats-Unis, s'ils se
desengageaient de certains commandements de POTAN prendraient le risque de voir emerger
un pilier europ6en et, avec lui, celui d'une r6partition ou, au minimum, d'une collaboration
europ6enne dans les industries de defense qui pourraient venir concurrencer la leur dans la
standardisation et donc dans Pachat d'equipements par les nouveaux membres.

Au-dela du lien transatlantique et des relations entre les membres de POTAN, on
peut etudier les consequences sur les relations d'une nouvelle organisation (elargie tant dans sa
g6ographie que dans ses missions) avec les autres organisations internationales qui lui sont
proches.

8 Voir 1'annexe 4 qui donne la liste des generaux am6ricains ayant une double casquette.
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3.5. Relations avec les autres organisations intern ationales, ONU, OSCE, UEO.

3.5.1. La theorie et la pratique.

	

'

	

UOTAN est, a 1'origine, fondee sur les principes de la charte de 1'ONU. L'article
51 de cette charte, qui permet "la construction d'une coalition pour se defendre", est le

' fondement par lequel 1'Alliance trouve sa legitimite internationale . La coherence avec les idees
et l'objectif general de PONU sont explicitement ecrits, d'une part, dans le preambule du Traite
de Washington par lequel 1'OTAN a vu le jour et, d'autre part, dans Particle V de ce traite . En
outre, cet article V permet de distinguer POTAN en tant qu'organisation de defense collective
des organisations de securite collective telles que 1'ONU ou POSCE.

Theoriquement, les liens et les relations devraient etre tres etroits entre 1'ONU,
organisation responsable de la paix mondiale, et POTAN, organisation de defense construite en
respectant les principes de 1'ONU . Dans la realite, 1'Alliance atlantique a assure, seule, la paix
sur le continent eu.ropeen durant toute la periode de la Guerre froide par un equilibre des
equipements militaires avec 1'URSS lie a la menace de la mise en pratique de Particle V en cas
d'attaque sovietique . Les relations avec 1'ONU etaient alors reduites a un niveau informel
(echanges d'informations de "politesse") . Il faut dire qu'a cette epoque, les EU et PURSS
etaient membres du Conseil de Securite, avaient donc un droit de veto ce qui paralysait
totalement 1'ONU.

' Cette divergence entre theorie et realite est encore illustree par les actions actuelles
menees soit par 1'ONU soit par 1'OTAN. Toutes les operations de maintien de la paix (OMP)
des casques bleus qui se sont deroulees hors ou a la peripherie de 1'Europe, ont ete effectuees

	

I'

	

sans utilisation des structures de 1'OTAN. De la meme fa~on, le Conseil de Securite de 1'ONU
n'a jamais exerce d'influence notable sur les questions de securite en Europe.

On peut decrire de la meme fagon les relations entre POTAN et POSCE.
Anciennement CSCE, cette organisation n'etait qu'une conference pour la securite qui a obtenu
beaucoup de succes dans les domains de Pamelioration des relations entre I'Ouest et 1'Est, du
desarmement et des droits de Phomme . Mais, c'etait POTAN, grace a ses moyens militaires, qui
determinait la direction de la politique de securite en Europe tout en gardant une certaine
coordination informelle avec les actions de la CSCE pour assurer la coherence de 1'evolution
du processus de la paix en Europe.

Enfin, les relations de 1'OTAN peuvent etre considerees comme negligeables avec
1'UEO, cette organisation creee en 1954 pour assurer la securite europeenne mais qui
ressemble toujours a une coquille vide . En effet, si elle s'est dotee de procedures dans le
domaine de la gestion des crises, elle ne possede aucuns moyens militaires propres ce qui
annihile sa capacite a intervenir et a peser sur des decisions supranationales.

3.5.2. L'evolution des relations.

Depuis 1990, on peut parler d'une renaissance de 1'ONU dans le domaine des
operations au profit de la paix . Cette organisation commence a jouer le role prevu dans sa
charte . Cette situation est illustree par une augmentation importante des OMP Ce processus
est accompagne par la declaration d'Oslo (1992) de 1'OTAN qui stipule que 1'Alliance est
susceptible d'etre engagee dans des OMP sous 1'egide de PONU ou de POSCE . L'idee
maitresse est d'exploiter les qualitds des deux institutions . UONU possede la legitimite pour
mener des OMP et POTAN possede les moyens militaires necessaires ainsi que les structures
de commandement.

Mais, on a pu se rendre compte de la difficulte d'interaction entre les deux
organisations en Bosnie ou 1'efficacite des forces de 1'OTAN a largement ete reduite pendant
Poperation "Deny Flight" (L'engagement des avions dependait d'un processus decisionnel tres
lourd de POND) . C'est la raison pour laquelle 1'OTAN exige aujourd'hui un mandat clair de
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1'ONU avant de s'engager dans une operation au cours de laquelle elle peut agir avec une
certaine independarice . Les operations IFOR et SFOR en sont les exemples les plus recentes.

'

	

Toutefois, l'accord general du soutien actif de POTAN dans la resolution des crises menee par
POND reste toujours valable.

En ce qui concerne les relations avec 1'OSCE, on peut parler de relatif echec . En
1992, 1'OSCE est devenue une organisation regionale de 1'ONU dans le cadre du chapitre VIII
de la charte . UOTAN en a profite pour offrir a 1'OSCE ses moyens militaires en cas de
necessite. La conference de 1'OSCE en 1994 a eu pour objet de lui attribuer un r61e plus actif

' dans le domaine de la securite en Europe . Mais la conference s'est revelee un echec car la
Russie a propose de soumettre directement 1'OTAN a 1'OSCE, ce qui etait inacceptable pour
les pays occidentaux. De ce fait, aujourd'hui 1'OSCE n'est pas encore capable de coordonner
efficacement la securite en Europe.

Enfin, les relations entre 1'OTAN et 1'UE0 sont en pleine evolution . Le projet de
' GFIM et la fondation d'un comite militaire au sein de 1'UEO en sont deux applications

pratiques. Mais on est encore loin d'une UEO operationnelle par manque de moyens et surtout
par manque de volonte europeenne commune comme cela a deja ete enonce plus haut.

'

		

Au-deli de tous ces problemes relationnels de I'Alliance en son sein ou a
1'exterieur, on sent Bien que ce sont les statuts de Porganisation qui sont remis en question.

'

	

3.6.

	

La prise de decision au sein de 1'Alliance atlantique.

3.6.1. Un systeme tres centralise reposant sur l'unanimite mais avec un
leader puissant : les Etats-Unis.

Le traite de 1'Atlantique Nord precise que les decisions sont prises a 1'unanimite des
seize membres quell que soit le niveau de decision (Conseil de 1'Atlantique Nord, Comite
militaire) . Mais cela ne se fait pas sans heurt . D'une part parce qu'il n'y a pas d'accord entre les
Europeens a propos d'un hypothetique "pilier europeen" (plut6t 15 colonnettes qu'un pilier).
D'autre part du fait de la presence "envahissante" des Etats-Unis comme cela a deja ete
developpe dans un paragraphe precedent . Or, ce phenomene politique devrait s'accentuer avec
1'entree des partenaires de 1'Est pour lesquels la preponderance americaine est une garantie
contre une future menace russe.

I

		

3.6.2. Un renforcement probable de la tutelle americaine a la suite de l'acte
fondateur avec la Russie.

1 On assiste, malgre tout, a une evolution des structures . Ainsi, en decembre 95 a ete
acceptee, pour la premiere fois depuis les annees 60, la participation des ministres de la
Defense des pays rnembres aux c6tes des ministres des Affaires etrangeres . Le Conseil peut

' egalement sieger en "Conseil de 1'Atlantique Nord en session des ministres de la Defense",
double du Comite des Plans de Defense mais auquel participe la France . D'autre part, un
accord de principe a ete signe sur 1'attribution a un Europeen de la fonction d'adjoint au

' SACEUR sans oublier 1'accord sur la creation des GFIM au sein des etats-majors de
SACLANT, AFSOUTH et LANDCENT . Enfin, la mise en place de deux nouvelles structures
permanentes satisfont les tenants d'une avancee dans la reforme des mecanismes de prise de

' decision dans 1'OT AN : au niveau politique, le Groupe de coordination des orientations
relevant du Conseil, au niveau militaire, la Cellule de coordination des capacites relevant du
Comite militaire.

' Parallelement, 1'Acte Fondateur entre la Russie et 1'OTAN cree un Conseil conjoint
permanent qui assure a la Russie de pouvoir participer, de 1'interieur, a la vie de 1'Alliance,
notamment pour tout ce qui concerne les activites futures de gestion des crises europeennes et

'

		

de maintien de la paix . Cela ne lui donne aucune prerogative sur la prise de decision au sein de
1'OTAN. Toutefois, Moscou peut, si les actions ne lui conviennent pas, paralyser POTAN par
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le biais d'un veto en amont, au niveau du Conseil de Securite de PONU. On peut faire la meme
remarque en ce qui concerne l'OSCE d laquelle la Russie participe et ou 1'unanimite est la

'

	

regle .

En conclusion, 1'evolution des statuts de l'Organisation se realisera tres lentement
et les Etats-Unis resteront encore longtemps la puissance dominante qui dictera sa volonte aux
autres membres de 1'Alliance. La meilleure preuve en est donnee par 1'integration de la Pologne,
la Hongrie et la Republique tcheque dont la decision a etc prise unilateralement par B .Clinton.

Toutefois, les USA devront sans doute plus tenir compte d'une Russie imprevisible
que d'allies traditionnels dociles . C'est ce que nous allons tenter de demontrer dans la
description des trois scenarios d'evolution possible de 1'Alliance . Dans chacun d'entre eux, la
Russie est omnipresente soit comme partenaire exterieur, soit comme obstacle, soit comme
membre d part ent:iere. C'est donc au travers d'un jeu subtil d'accords et de relations que
1'evolution de 1'OTAN se fera comme nous allons 1'expliquer, en donnant, a chaque fois, les
facteurs de probabilite de voir aboutir le scenario decrit.

4.

	

LES SCENARIOS.

4.1 . Scenario conservateur a 19 membres.

4.1.1. Description

Cc scenario limite 1'e1argissement de 1'OTAN d la Pologne, la Republique Tcheque
et la Hongrie, les trois pays retenus lors du sommet de Madrid en juillet 1997 . Pour des raisons
geostrategiques et historiques, 1'adhesion de la Pologne a etc la plus difficile d faire accepter
par la Russie . Il a fallu toute 1'habilite diplomatique de 1'OTAN pour venir d bout de
l'opposition et du pragmatisme russes.

'

	

4.1.2. Consequences.

4.1.2.LL'article V demeure le fondement de I'Alliance.

L'alliance reste encore fondee sur la notion de legitime defense collective et sur la
solidarite de ses membres contre une agression exterieure de 1'un d'eux . La volonte
d'integration d 1'O'rAN, des trois nouveaux membres, est d'ailleurs lice d ce besoin de defense
collective face d une menace encore clairement localisee d 1'Est, en Russie.

Quelques missions non-article 5 sont menees (sous direction americaine) en
employant les GFIM . Les GFIM peuvent etre utilises comme projection « harpon » d'un PC
lourd, type LANDCENT par exemple . Elles se limitent d des operations de maintien de la paix
sur le continent europeen en dehors de la zone de la CEI.

4.1.2 .2.Les relations avec la Russie sont plus detendues mais restent
mefiantes.

La fin de la guerre froide, la naissance de 1'acte fondateur OTAN-Russie et du
' CPEA permettent de considerer qu'une ere nouvelle, de relations plus pacifiques, est amorcee

entre 1'OTAN et la Russie avec ses allies . Mais ces elements ne sont pas de nature a pouvoir
eradiquer la presence d'une menace en Russie . Cc pays est encore puissamment arme, et son
habile diplomatic se crispe sur 1'extension de 1'OTAN en y decelant une menace pour sa propre

securite . La Russie, soucieuse de maintenir un vide strategique avec 1'OTAN, s'oppose d son
' elargissement dans une attitude conservatrice . Elle donne a son tour des arguments a 1'OTAN

qui maintient sa solidarite face a une Russie dont le comportement ne cesse de constituer un
danger.

'

		

Cc scenario continue de diviser le monde en deux zones d'influence malgre des
relations de cooperation qui ne parviennent pas a effacer des reflexes de defiance . Dans ce



contexte, 1'OTAN ne peut pas se transformer en une OSCE parce qu'elle perdrait la fonction
de la garantie de sa securite.

4.1.2.3.Les relations entre VOTAN et les autres organisations
internationales.

L'OTAN, dont la reference est toujours Particle V, ne s'engage que tres
selectivement dans les operations de maintien de la paix . Les relations avec 1'ONU sont
etroites bien que POTAN Wait pas la vocation de devenir son « bras arme » . L'OTAN n'agit
qu'avec 1'accord et la legitimite de 1'ONU.

L'UEO et 1'OSCE ne sont pas en mesure de s'imposer dans des operations de
maintien de la paix de forte intensite comme en ex-Yougoslavie.

Les Etats-Unis, qui sont la puissance dominante et les contributeurs essentiels de
1'Alliance, continuent d'imposer leur diplomatie dans 1'OTAN . Its utilisent 1'Alliance comme
une tete de pont en Europe. L'emergence d'un pilfer europeen vigoureux au sein de 1'OTAN
ne peut pas etre envisagee . L 'UEO est un outil qui permet aux Europeens de ne mener que des
operations non-article 5 en Europe, dans la zone de l'OTAN et avec les moyens militaires de
1'Alliance (GFIM, communications, transport strategique . . .).

4.1.2.4.Les limitations dues a la realite des ressources economiques.

Informations chiffrees sur les Etats invites A engager des pourparlers d'adhesion A
l' OTAN9 :

Indicateurs 1996 Re ubli ue tche ue Hon rie Pologne
PIB $ 52.4 milliards $ 44.0 milliards $ 134.8 milliards

PIB/hab 1 $ 8.200 $ 6.700 $ 5 .600
Population 10.4 millions 10 .2 millions 38.6 millions

De enses de defense $ 1 .2 milliards $ 0 .76 milliards $ 3 .2 milliards
Depenses de defense

en % du PIB
2 .13% 1 .72% 2.3%

Effectifs militaires 60 .000 64.300 214.800

(1) Les valeurs du PIB par habitant concernent 1'annee 1995

La comparaison des depenses de defense de ces trois pays et celles des pays
' membres de POTAN montre que la Pologne, la Republique tcheque et la Hongrie consacrent

(beaucoup) moins de ressources que les pays membres . Par exemple, un pays comme la
Norvege avec une population de seulement 4,5 millions d'habitants depense plus que la

' Pologne avec ses 38 .6 millions d'habitants . La depense de la defense en Norvege represente
2.7% du PIB contre 2 .3% du PIB en Pologne . Cela signifte que ces trois pays n'auront pas la
capacite economique d'acheter A grande echelle les armements occidentaux . Une politique
d'acquisition importante et rapide ne serait pas conforme aux efforts necessaires pour
moderniser et restructurer les economies de ces pays.

'

	

L'OTAN a evidemment compris cette realite . Elle exige seulement
l'interoperabilit6 dans les domaines des C3 et de l'infrastructure . On donnera la priorite a
1'interoperabilite des hommes (par exemple la maitrise de 1'anglais et des proc6dures OTAN),

'

	

plut6t qu'd 1'interoperabilite des materiels . 10

9 M. 1'Ambassadeur Gebhardt von Moltke, o L'adhesion de nouveaux membres a 1 ' Alliance - les prochaines
stapes. », Revue de 1'OTAN . Edition Web, No . 4 - Juillet - Aout 1997 Vol . 45, pp. 4-9.
10 Conference an CID le 23 mars 1998 .
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Compte tenu de leurs ressources, ces trois pays devront reduire leurs formats pour
simultanement renover et ameliorer les capacites de leurs outils militaires . Un simple facteur
d'echelle montre que la Pologne devrait depenser huit fois plus pour atteindre, toutes
proportions gardees, le niveau fran~ais.

4.1.2.5. Consequences pour Vindustrie de Varmement.

L'exemple de la Hongrie montre les efforts que consentent ces pays pour acquerir
de l'armement occidental . Mais les contraintes budgetaires les obligent a continuer d'acheter
1'armement d'occasion des pays de l'Est.

Selon les normes OTAN, 90% des materiels hongrois, actuellement en dotation,
'

	

seront perimes en 2004. 95% d'entre eux ne sont pas compatibles avec ceux en service dans les
pays de I'Alliance, que ce soit dans les domaines des transmissions, des munitions, etc.

Les materiels les plus obsoletes sont partiellement remplaces par des equipements
' de la generation 80 . Pour l'armee de terre it s'agit de chars T 72, BTR 80 etc. En ce qui

concerne 1'Armee de fair, la Russie a livre fin 93 a la Hongrie 28 MiG 29 en remboursement
de la dette de l' ex-URS S.

L'Allemagne a egalement offert des materiels, notamment 24 helicopteres Mi-24
Hind preleves sur les stocks de 1'ex-NVA.

' Enfin, malgre ses difficultes budgetaires, la Hongrie a recemment montre sa
volonte de progresser sur la voie de l'interoperabilite en decidant 1'acquisition de systemes
occidentaux de nouvelle generation . Elle a signe un contrat d'achat de missiles Mistral en mars

' 1997 avec Matra et les autorites militaires hongroises ont decide de doter leur armee de fair
d'une trentaine d'appareils modernes et polyvalents . Des pourparlers sont en cours avec la
Suede, les Etats-Unis et la France . "

On peut se demander si 1'achat des armements occidentaux est du a 1'e1argissement
de 1'OTAN ou s'il y a des autres facteurs qui aussi peuvent expliquer cette volonte . La
dissolution du Pacte de Varsovie a ouvert de fait le marche de 1'Est a l'industrie occidentale de
I'armement qui s'y etablit progressivement . Par exemple, le geant americain Boeing a
recemment achete 34% des actions du plus grand constructeur d'avions tcheque, Aero
Vodochody. L'entreprise tcheque a recemment signe un contrat de vente de 72 avions de
chasse (L-159) a 1'armee de fair tcheque. Aero Vodochody negocie encore une vente similaire
avec l'armee de fair polonaise . 12 Par sa cooperation avec 1'entreprise tcheque, Boeing investit
le marche de 1'Europe de 1'Est par son entree principale et par la petite porte.

4.1.2.6 Consequences sur Vorganisation et les procedures.

L'adhesion des trois nouveaux membres ne changera pas 1'organisation en cours de
refonte ou les procedures de 1'OTAN . A leur tour, ce sont eux qui devront s'adapter a
1'Alliance . Its sont deja en train d'acquerir une «inter-operabilite intellectuelle» en faisant un
effort important en matiere de formation des cadres . Ces actions sont la plupart du temps
menees dans le cadre du PfP et d'exercices organises a cet effet . La cooperation s 'est
egalement traduite par la contribution aux operations menees par 1'OTAN Tors du conflit
yougoslave .

4.1.3. Probabilite.

Ce scenario est tres probable . UOTAN a deja invite la Pologne, la Republique
tcheque et la Hongrie a adherer a 1'OTAN . On n'imagine pas que les procedures politiques

11 a La Hongrie » , une prdsentation de la Hongrie tirde du rdseau du CID, pp . 20-23.
12 Dagens Naeringsliv, jeudi 2 avril 1998 .
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' dans chaque pays-membre puissent empecher ]'adhesion de ces trois pays, meme si le Senat
americain a choisi de remettre son approbation a plus tard . Il n'y aura probablement aucun
probleme, non plus, dans les processus d'approbation interne de ces trois pays qui ont
demande a devenir membres de ]'alliance, meme si leurs opinions publiques, sauf peut-etre en
Pologne, restent reservees a 1'egard de ]'adhesion a 1'OTAN.

' La Pologne est un cas un peu particulier . Elle est le seul des trois pays qui est
voisin de la Russie (a 1'exception de 1'enclave russe de Kaliningrad, la Pologne a quand meme
une frontiere indirecte avec la Russie a travers la Bielorussie depuis que ces deux pays ont

' signe un traite de defense) . C'est en Pologne que le desir de garanties est le plus fort . En
Pologne de nombreuses personnes font egalement reference a la securite et a la protection vis-
a-vis de la Russie comme une raison justifiant 1'entree dans 1'OTAN . 13 Il n'y aura aucun
referendum sur ]'adhesion a 1'OTAN.

En Hongrie, une campagne d'information a convaincu la population, initialement

	

'

	

un peu sceptique, a soutenir ]'adhesion a l'OTAN . Lors du referendum le 16 novembre 1997
plus de 85% des votants se sont determines en faveur de I'adhesion a 1'OTAN . 14

En Republique tcheque le gouvernement a confirme que le pays adherera a

	

II'

	

POTAN sans referendum.

4.2. Scenario novateur a 27 membres.

4.2. _l . Description.

Ce scenario elargit POTAN a 8 nouveaux membres : la Slovaquie, la Slovenie, la

	

'

	

Bulgarie, la Roumanie, ]'Ukraine et les 3 pays Baltes . II poursuit les efforts d'adaptation des
structures que 1'OTAN a deja entrepris dans les trois domaines essentiels de 1'assouplissement,
de 1'europeanisation et de la rationalisation avec comme critere de base la garantie de
1'efficacite militaire . Nous avons deliberement ecarte un scenario intermediaire n'integrant pas
les Pays Baltes et ]'Ukraine parce qu'il ne nous semblait pas apporter de nouveaute
fondamentale par rapport au scenario precedent.

	

'

	

4.2.2. Consequences.

4.2.2.1 . Une organisation de type OSCE West pas encore possible.

Cet elargissement de 1'OTAN consacre un vif succes de ]'Alliance a ]'Est en meme
temps qu'un isolement croissant de la Russie . La Russie, qui perd avec les pays baltes et
]'Ukraine des allies qu'elle considere comme essentiels a son equilibre et a sa securite, estime
maintenant que 1'objectif de ]'Alliance est de mettre un terme a sa puissance en pretextant la
promotion de la stabilite atlantique et de la paix vers ]'Europe Centrale et Orientale.

' Elle refuse de s'associer a 1'OTAN parce qu'elle estime avoir a jouer, dans le
monde, un role dominant de grande puissance. Elle ne peut pas le subordonner a ]'Alliance ou
elle ressent le rayonnement des Etats-Unis, incontestable et eclatant, comme un defi a sa
propre condition encore affaiblie par 1'incapacite a retenir ]'Ukraine et les Pays baltes dans son
espace d'influence.

Les relations, entre la Russie et ce qu'il reste de la CEI d'un cote et 1'OTAN qui
elargit sa puissance d'un autre cote, se crispent . La Russie flanquee par la Chine au Sud-Est et
par 1'OTAN a 1'Ouest se sent encerclee . Elle est determinee a preserver son immense territoire,
ses considerables ressources naturelles et son identite de ]'influence des civilisations

13 Cunningham, George, « L'elargissement de 1'OTAN et de ]'Union europeenne: etat de ]'opinion publique
dans certains pays canditats . » Revue de 1'OTAN, Edition Web, No . 3 - Mai - Juin 1997, Vol . 45, pp . 16-18.
14 a La Hongrie et 1'OTAN - naissance d ' une nouvelle alliance -», brochure publiee par le Ministere hongrois
des Affaires Etrangeres .
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occidentales et chinoise . Elle dispose d'une puissance militaire considerable qui se renforce
autour d'une dissuasion nucleaire modernisee et dont la doctrine a ete mise a jour.

Elle reagit vis a vis de 1'OTAN avec une crainte comparable a celle que les Etats-
Ums et les Europeens nourrissaient vis a vis des forces du Pacte de Varsovie avant la fin de la
guerre froide. La perception de la menace est simplement inversee dans un rapport de forces

'

	

qui a bascule. La Russie identifie son ennemi a 1'Ouest et est resolue a lui tenir tete.

A son tour, 1'OTAN pergoit la volonte et la fermete de la Russie comme un
obstacle a une cooperation plus avancee. Elle estime qu'elle doit eviter de blesser la
susceptibilite de son ancien ennemi qui n'hesitera pas a s'engager dans un conflit a Tissue
imprevisible qui pourrait remettre en cause 1'e1argissement obtenu pacifiquement.

' Pour 1'OTAN, le principe de defense collective ne peut pas etre remis en cause. Le
fait que 1'Ukraine et les Pays baltes soient parvenus a rejoindre 1'Organisation en quittant le
sanctuaire russe renforce encore ce principe . Il constitue 1'assurance de securite que les anciens
allies de la Russie sont venus chercher dans 1'Alliance.

A ce niveau d'evolution, 1'OTAN ne peut pas encore se transformer en une
organisation de type OSCE . Sa transformation en une organisation de securite et de
cooperation fragiliserait le fondement de Particle V dont le maintien apparait ici essentiel pour
repondre a une possible reaction de la Russie qui eprouve de serieuses difficultes a maintenir
son espace d'influence qui se contracte inexorablement.

Elle devrait neanmoins obtenir la capacite de s'autosaisir pour des operations de
maintien de la paix dans sa zone de responsabilite . Il lui faudra neanmoins trouver un moyen
pour respecter Particle 53 de la Charte des Nations unies.

4.2.2.2. Vers un renforcement des missions non-article V.

Alors que le premier scenario marque un reequilibrage des missions relevant de
Particle 5 (defense collective) et du non-article 5 (maintien de la paix), ce deuxieme scenario
accentue 1'investissement de 1'OTAN dans les missions de maintien de la paix . Les frontieres
de 1'Alliance se sont etendues de fa~on considerable et l'OTAN doit consacrer des efforts
importants a la consolidation de la paix que ne manquent pas de bousculer localement des
differends ethniques ou frontaliers.

Le lien. transatlantique est preserve et les USA restent le moteur de 1'Alliance.
L a article V reste « fondateur » et les nouveaux adherents sont pleinement integres dans la
defense collective face a une resurgence possible d'une menace non explicitement definie
(russe?) . Des troupes alliees ne sont pas stationnees en permanence sur le territoire des
nouveaux adherents, des armes nucleaires n'y sont pas deployees . L'interoperabilite de
1'ensemble est toujours le but recherche afin que le passage a 27 pays membres se concretise
par une reelle augmentation des capacites operationnelles de 1'Alliance pour les missions
relevant de Particle 5 . Le CPEA se reoriente prioritairement vers la Russie pour "compenser"
son isolement.

La cohesion de 1'Alliance devient plus difficile a obtenir puisque le consensus reste
le mode de decision meme si les missions article 5 restent automatiques . Les missions non-
article 5 se developpent, toujours sur la base du volontariat, mais demandent une organisation

permanente plus poussee car le nombre d'intervenants potentiels est devenu trop important
pour que les missions soient montees au coup par coup . Un grand commandement permanent
est mis sur pied pour traiter les missions non-article 5 . Ces missions restent circonscrites a
1'Europe, hors Russie, mais peuvent s'exercer, apres demande des parties au Proche Orient et a
1'Afrique du Nord .
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4.2.2.3. Relations avec les autres organisations internationales.

Cet elargissement donne une dimension nouvelle a l'Alliance . Son succes, sa
resolution a ancrer la paix en Europe, le nombre de ses membres, sa puissance militaire sont
autant d'elements qui en font une organisation respectee tres influente sur la scene
internationale.

Elle approfondit ses relations et la coordination de ses initiatives avec 1'ONU pour
mener encore plus efficacement les O .M.P avec les forces de ses membres et les forces que lui
confient d'autres pays (ex : Maroc pour 1'IFOR) . L'ONU reconnait a 1'OTAN une zone de
responsabilite ou elle accepte que ]'Alliance puisse s'autosaisir pour les O .M.P. L'obligation
actuelle d'agir sous mandat de 1'ONU se transforme en un mecanisme plus souple, fonde sur
une confiance reciproque avancee, ou l'ONU, tenue bien informee, avalise sans difficulte les
O.M.P . de 1'OTAN. Ces interventions assurent a ]'Alliance une legitimite incontestable dans le
nouveau contexte de securite.

La coordination et ses relations deviennent aussi plus etroites avec 1'OSCE. Les
deux organisations formalisent des organes de liaison entre-elles . L'OSCE peut meme observer
et prevenir les crises en utilisant des moyens de ]'Alliance . L'OTAN prend en compte le
commandement et le renforcement des moyens si une operation militaire se revele
indispensable.

L'UEO se transforme progressivement en un pilier europeen de defense plus
credible au sein de 1'OTAN . Elle affirme son independance pour des O .M.P qui correspondent
a des crises de haute intensite comme en ex-Yougoslavie . Neanmoins, elle n'a aucune
independance pour les operations qui relevent de Particle V.

4.2 .2 .4. Influence sur VIESD.

'

		

Ce cas d'elargissement a huit pays amenera chacun des membres a revoir la
situation de 1'UEO.

' Les Americains, tout d'abord, qui, voyant ]'Europe s'unifier dans toute sa partie
centrale seront tentes d'accelerer le processus de diminution de leurs forces armees en Europe.
Le Congres appuiera sans doute tres fortement cette solution puisqu'il precomse un

' engagement americain au cote des Europeens a la seule condition que leurs propres interets
soient en jeu, c'est-d-dire, si et seulement si une menace majeure pese sur la liberte de ]'Europe,
sur sa democratie pluraliste ou sur son economie de marche, Me bien sur a celle des Etats-

' Unis. Plus it y aura de pays europeens dans 1'OTAN, moins cette menace sera importante (cela
dans 1'hypothese, fort probable durant quelques annees, que la Russie ne redevienne pas une
puissance agressive). En revanche, l'Europe pourrait etre confrontee a de nouvelles crises du

' type de celle de Vex-Yougoslavie. Dans ce cas, les Americains pourraient n'intervenir que dans
des actions de courte duree et, surtout, qui n'engageraient qu'un minimum de risques et done
de pertes humaines.

' Les Europeens, ensuite, pourront, eux-aussi, revoir leur position . En effet, it n'y
aura plus treize "petits" Eats europeens face aux Etats-Unis (on compte la Turquie) mais
vingt-quatre. La balance demographique sera alors completement en faveur des Europeens.
Quant au PIB, meme en tenant compte des difficultes economiques des nouveaux integres, it
sera nettement en faveur des EuropBens . Cela est de nature a declencher une prise de
conscience de ]'importance de ]'Europe pour elle-meme.

Ce sera, alors, 1'emergence du second pilier de 1'OTAN tel que 1'avait prevu John F.
Kennedy. Ce pilier pourrait s'appuyer sur 1'UE0 . Mais, 1'on retrouve le probleme precedent, a

'

		

savoir, ]'interaction de ]'Union europeenne et de 1'OTAN . L'UEO doit-elle etre le bras arme de
1'UE ou celui des Europeens au sein de 1'OTAN ? La sagesse voudrait que tout pays europeen
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faisant partie de WE fasse 6galement partie de 1'OTAN . L'UEO, dans ce cas, pourrait titre
incluse dans WE et deviendrait 1'interlocuteur direct de l'Union face aux Americains.

1 Malheureusement, nous sommes loin d'avoir r6alis6 cet amalgame, notamment par le fait que la
Russie ne s'oppose pas a une eventuelle int6gration des Pays baltes dans 1'Union europeenne
alors qu'elle refuse categoriquement leur entree dans 1'OTAN . D'autre part, it faudra regler let

		

probl6me de 1'equilibre entre les "trois grands" (Allemagne, Grande-Bretagne et France) puis
1'acceptation de ces "trois grands" par les autres pays du continent.

De plus, la grande difficulte pour les pays nouvellement int6gres, r6side dans
' 1'effort qu'ils vont devoir accomplir pour mettre leur appareil militaire aux normes de I'OTAN.

En effet, ce sont tous d'anciens membres du pacte de Varsovie, equipes de materiels
sovietiques.

'

	

4 .2 .2.5. Consequences pour la defense et Vindustrie de Varmement.

t Du point de vue militaire, l'integration a 1'OTAN permet aux nouveaux membres
de revoir en profondeur leur pensee strategique. Tous suivent 1'exemple des pays occidentaux,
d6jd membres de 1'Alliance . Dans un contexte de rupture complete par rapport a leur situation

' precedente, leurs arm6es abandonnent le concept de guerre de conscription de masse et
adoptent celui de projection de forces d'action rapide au-deld des frontieres nationales . La
solidarite qu'instaure Particle V permet a tous les membres de compter sur le soutien de la
puissance de 1'ensemble de 1'Alliance . Compte tenu de la fin de 1'antagonisme ideologique Est-
Ouest, 1'aspect quantitatif des arm6es nest plus un facteur determinant mais plutot un
handicap. Tous les formats sont soumis a un rapide regime reducteur qui permet d'ameliorer le
niveau d'entrainement des unit6s ainsi que la qualite des mat6riels et des infrastructures . Les
budgets militaires, qui sont modestes, ne sont pas reduits . Its sont consacres a la modernisation
des forces . La valeur op6rationnelle des arm6es augmente en m6me temps que leur volume se

'

		

reduit . Les efforts se concentrent progressivement sur les capacit6s de projection de forces et
de puissance, sur l'interoperabilite, sur les C3I.

Du point de vue de l'industrie de 1'armement, trois Elements se degagent dans un
' concert d'inter6ts divergents : 1'intervention de la puissance industrielle nord-americaine sur le

thedtre europ6en, la transformation salutaire de l'industrie europeenne que menace la
concurrence des Etats-Unis, la volonte des nouveaux membres d'aboutir a des formes de

'

		

cooperation et de partenariat avec les deux parties pour ne pas condamner leurs propres
capacites ou leurs chances de devenir des partenaires plus entreprenants.

Le mouvement de concentration et de fusion des industries europeennes de
1'armement se poursuit vigoureusement . Face aux puissantes et rapides restructurations des
industries nord-atri6ricaines, encouragees par le gouvernement US, leur survie en d6pend.

' Elles s'engagent avec les firmes d'outre-Atlantique dans une severe rivalit6 ou se m6lent
subtilement cooperation et competition dont les enjeux sont les marches mondiaux a
Pexportation . Les reductions des formats des arm6es n'autorisent plus de grandes s6ries.
L'integration technologique et fonctionnelle des materiels, toujours plus performants,
augmente dangereusement les prix unitaires . Les pays europeens ne peuvent plus financer leurs
industries nationales . Celles-ci se regroupent par metiers au niveau europ6en : avions de

' combat, avions de transport, h6licopteres, missiles, chars, navires . . . En Europe, comme aux
Etats-Unis, it ne reste plus qu'un ou deux grands industriels par m6tier . Les mat6riels militaires
sont essentiellement developp6s et acquis en cooperation. En Europe occidentae, en 1996,t 16% des acquisitions titre V 6taient le resultat de cooperations . Les previsions estiment que ce
chiffre s' elevera a environ 34% en 2002 . Le « Rafale » sera probablement le dernier avion de
combat europ6en issu d'un programme national . Aucune objection semble pouvoir limiter la

'

		

croissance de cet indite qui devrait pouvoir depasser 50 ou 60% a I'horizon 2010 . La tendance
condamne les programmes nationaux que l'incertaine perennit6 compromet aussi a
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' 1'exportation. Les seules exceptions sont les programmes nucleaires qui demeurent au centre
des strategies de dissuasion et d'independance des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la
France. Mais dans la zone OTAN, la technologic occidentale domine et s'impose partout . Les
nouveaux membres doivent s'y adapter . Leurs technologies sont la plupart du temps
essoufllees hormis quelques poles privilegies comme 1'aeronautique et la propulsion . Elles
doivent A leur tour consentir des rapprochements avec les industries occidentales europeennes
ou nord-americaines, ou disparaitre.

4.2.3. Problemes et probabilites.

Les chances de realisation de cc scenario sont tres minces . La ferme opposition
de la Russie et la volonte des Etats-Unis de suspendre momentanement 1'e1argissement ne
permettent pas de 1'envisager A court terme A I'horizon 2005 . Cependant, la determination des
pays Baltes et de 1'Ukraine de se rapprocher de 1'Occident ne 1'ecarte pas completement A
Phorizon 2010 . Le ministre ukrainien des affaires etrangeres, Guennadi Oudovenko, a declare
que son pays, flanque d'un grand voisin « imprevisible », avait pour « objectif strategique » de
rejoindre I'Alliance.

La question des couts, la stabilite politique, le niveau de democratie, le niveau
'

	

operationnel des forces armees, la compatibilite des armements sont bien entendu des obstacles
pratiques d cc scenario . Mais les defis essentiels qu'il doit relever demeurent politiques.

4.2 .3.I.De l'opposition de la Russie . ..

A cause de sa taille geographique et demographique, 1'Ukraine est souvent
comparee a la France. Le pays a etc sous la domination de la Russie pendant les trois derniers
siecles, A 1'exception d'une breve periode d'independance apres la revolution russe . Les Russes
continuent de considerer les Ukrainiens avec des sentiments fraternels puissants et passionnels.
Its ressentent tres durement la perspective d'une Ukraine independante qui se rapproche de
1'Occident et redoutent la perte d'un allie dont la situation geopolitique et geostrategique est
consideree comme necessaire d 1'equilibre russe.

Depuis son independance, 1'Ukraine a poursuivi prudemment une politique de
rapprochement avec les pays occidentaux . L'evolution de cette politique est cependant
largement dependante de 1'etat des relations entre 1'Ukraine et la Russie.

'

		

D'un cote, la cooperation avec des institutions occidentales dans le domaine
economique ne pose pas de grands problemes vis-A-vis de la Russie . Un rapprochement avec

' des organisations occidentales de securite (OTAN, UEO) pourrait cependant mettre 1'Ukraine
dans une situation difficile . La devise ukrainienne a etc jusqu'A maintenant de rester « neutre ».
L'Ukratne est membre de la Communaute des Etats tndependants (CEI), mats elle ne partictpe

' pas A la structure militaire integree (du traite de Tachkent) de cette organisation . Certes,
1'Ukraine serait pree A cooperer avec les Etats de la CEI dans le domaine de Pindustrie
militatre mats, en aucun cas, dans un cadre politico-militatre . Kiev n'a pas cache son inquietude
de voir les structures de commandement de la CEI se transformer en un instrument au service
d'une puissance hegemonique russe . is

D'un autre cote, 1'Ukraine a adhere au Partenariat pour la paix le I er juin 1995.
Elle souhaite un « partenariat special)) avec 1'OTAN, cc qui permettrait d'accroitre la
cooperation et lui offrirait des garanties de securite . Une telle solution serait, pour 1'Ukraine,
une garantie destinee A eviter une nouvelle division de 1'Europe et la creation de « zones
grises » de securite en Europe de 1'Est.

'

	

15 Alexandrova, Olga, « Le facteur russe dans la politique de securite ukrainienne », Politique etrangere, 1/94
p. 54 .
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' Le parlement supreme de l'Ukraine, la Rada, est divise sur le sujet de la securite.
Un tiers des parlementaires est favorable a ]'adhesion du pays A 1'OTAN, un autre tiers
recommande une integration plus poussee dans les structures de la CEI, comprenant une
cooperation militaire au titre du traite de Tachkent . Enfin, le dernier tiers choisit ]'integration
dans les structures europeennes, tout en conservant un statut de pays non aligne . 16

' Pour le moment, le President et le gouvernement ukrainiens ont adopte une
approche pragmatique . L'ambassadeur d'Ukraine, lors d'un sejour dans les pays du Benelux, a
bien exprime 1'avis du gouvernement ukrainien en ces termes : < it est trop tot pour envisager
notre adhesion A 1'OTAN . L'OTAN n'est pas prete, nous ne sommes pas prets et les Russes
n'accepteront pas que nous devenions membres de I'OTAN » . 17

' Le cauchemar des dirigeants ukrainiens serait que la Russie renforce la cooperation
militaire de la CEI comme une contre-mesure de 1'e1argissement de 1'OTAN . Le ministre
ukrainien des Affaires etrangeres Oudovenko a declare que 1'e1argissement de 1'Otan A ]'Est

'

		

presentait pour son pays le risque immediat de devenir un < Etat-tampon entre d'un cote
I'OTAN agrandie et de l'autre cote le pacte de Tachkent » . 18

L'OTAN, consciente des soucis des deux pays, a choisi une approche prudente.
L'OTAN a cependant conclu un accord privilegie avec ]'Ukraine (<< Charter on a Distinctive
Partnership Between NATO and Ukraine))) . C'est un accord qui reconnait ]'importance de
]'Ukraine pour la s<'curite et la stabilite de ]'Europe.

Les autres pays cles que concerne ce scenario sont les pays Baltes . Tous trois sont
d'anciennes republiques sovietiques et ont une position strategique importante du point de vue
de la Russie . Une adhesion eventuelle de ces pays serait done tres difficile A accepter pour la
Russie . On peut quand meme dire que la situation des pays Baltes differe de Celle de ]'Ukraine
dans deux domaines . D'abord, tous les trois ont demande leur adhesion A 1'OTAN. Its
beneficient aussi, dans une certain mesure, d'un soutien des pays Scandinaves et de
1'Allemagne . Cependant, ce soutien nest probablement pas suffisant pour ]'adhesion de ces
pays A l'OTAN darts un avenir proche.

Existe-t-il une volonte pour elargir I'OTAN jusqu'A la frontiere de la Russie? On
ne connait pas vraiment la reponse de cette question . Il y a evidemment des points de vue
differents entre les pays membres . Comme nous 1'avons vu, la plupart des pays-membres
semblent tres prudents A 1'egard de cette question . Les questions fondamentales seront
justement la volonte ukrainienne d'adherer et, surtout, la position de la Russie . Wme si
aujourd'hui la Russie aujourd'hui eprouve de nombreux problemes et parait affaiblie, trop la
provoquer serait prejudiciable A la stabilite europeenne.

4.2 .3 .2 . . . . a la prudence amMcaine.

Les Etats-Unis semblent ne pas souscrire A un elargissement rapide de 1'OTAN
vers ]'Est . Apres la premiere vague des trois nouveaux membres, les Americains expriment la
volonte de realiser une pause strategique avant d'accepter de nouveaux candidate . Les raisons
evoquees subordonnent toute nouvelle integration dans ]'Alliance A une prealable admission A
ME . Elles s'appuient sur un necessaire equilibre entre les deux entites dont la rupture pourrait
compromettre la coherence de 1'ensemble . Cette condition correspond au souhait d'amener les
PECO candidats a se rapprocher des modeles politiques et economiques occidentaux et a
resoudre leurs problemes ethniques et frontaliers . L'OTAN n'entend pas fragiliser ses
structures en heritant de leurs difficultes.

16 du Castel, Viviane, « L'Ukraine : un carrefour stratdgique? >>, defense nationale, juillet 1997, p . 101-102.
'

	

" Kuzio, Taras, « The Baltics, Ukraine and the path to NATO », Jane 's intelligence review, juillet 1997, p.
302.
's du Castel, p . 101 .
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4.3. Scenario extreme a 28 membres au moins incluant la Russie.

4.3.1. Description.

'

		

Cc scenario marque la fin de 1'antagonisme entre I'OTAN et la Russie qui accepte
de rejoindre 1'Alliance . C'est en fait le scenario extreme ou POTAN s'etend sur presque tout le

' territoire de 1'hemisphere nord . Elie rassemble les deux plus grandes puissances militaires du
monde (EU et Russie) et compte dans ses rangs quatre des cinq membres permanents du
Conseil de securite de 1'ONU.

' Il est bien evident qu'il faut un esprit particulierement ouvert et tolerant pour
imaginer une OTAN transformee en une organisation qui rassemble 28 membres, Russie
incluse . Mais une telle imagination nest pas completement utopique . Elie recevrait le soutien

' d'une certaine volonte qui existe deja aujourd'hui parmi quelques pays-membres (La
representation frangaise a 1'OTAN pretend qu'une telle evolution est le but strategique des
Etats-Unis !) . Nul doute que 1'Alliance, telle qu'on la connait aujourd'hui, n'existera plus dans

'

		

ce scenario. Ses structures ainsi que son role auront ete modifiees . Ses missions et son identite
en tant qu'organisation de defense collective auront disparu.

'

	

4.3.2. Consequences.

4.3.2.1. Consequences pour la defense et les domaine .s politico-
militaires

L'elargissement aux PECO avait pour objet de defendre ces pays, sans 1'avouer
ouvertement, contre une nouvelle volonte hegemonique de la Russie . Integrer cet etat au sein
meme de 1'organisation creee pour s'en defendre revient a supprimer cette mission . La defense
des membres de l'Alliance est alors transformee en police . Dans le meme temps, le lien
transatlantique se distend et 1'influence des Etats-Unis n'est plus preponderante . Il y a, en effet,
emergence d'un troisieme pilier au sein de 1'OTAN . Apres l'unique pilier US du premier
scenario, le pilier europeen du second scenario, on voit apparaitre le pilier russe.

A cet egard le probleme d'une identite propre de la defense europeenne et une
integration de la Russie sont resolus en meme temps. Le defi principal a relever est de trouver
1'equilibre entre les trois piliers et d'eviter que la Russie veuille jouer le role que jouent les
Americains aujourd'hui . En ne considerant que le continent europeen incluant la Russie, le
fonctionnement d'une securite sur ces trois piliers garantit de la meilleure fagon la stabilite de
la region .

Par ailleurs, Particle V dispardit du Traite qui a ete totalement refondu puisqu'il ne
s'agit plus, dans ce cas, de faire face a une menace exterieure dirigee contre l'un des membres,
mais d'une organisation qui maintien la concorde entre ses adherents . Autrement dit, l'Alliance
ne peut alors justifier le fait de demeurer une organisation de defense collective que si elle est
en mesure d'identifier une nouvelle menace . Celle ci ne pourrait venir que de la Chine ou de
1'hemisphere Sud . Le maintien de Particle V revient donc a provoquer inutilement la Chine
comme la reste de la communaute internationale et a concevoir I'OTAN comme une
organisation de defense qui oppose formellement I'hemisphere Nord a 1'hemisphere Sud, Le
scenario nest alors envisageable que si I'OTAN renonce a son article V et se transforme
naturellement en une organisation de cooperation et de securite.

Il est bien evident que 1'OSCE nest plus une organisation independante a cote de
1'OTAN, parce que des redondances entre les deux organisations de securite collective sont
inevitables . En revanche, it est envisageable que POSCE prenne la responsabilite du CPEA
d'aujourd'hui et qu'elle soit ainsi integree dans I'OTAN comme organe supplementaire.

Enfin, les missions anciennement non-article V deviennent la raison d'etre de
1'OTAN et elle sera susceptible d'agir n'importe ou dans le monde, apres accord des parties
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' prenantes . En effet, une decision d'intervention repose toujours sur le volontariat explicite des
pays qui desirent contribuer et sur Paccord de 1'ONU, ou it faudra continuer a tenir compte de
la Chine. La coordination et la cooperation avec 1'ONU sont necessairement plus importantes
dans cc nouvel environnement, pour que les mandats et les resolutions soient parfaitement
coherents.

	

'

	

4.3.2.2. Consequences pour V industrie de l 'armement.

Deja aujourd'hui le marche europeen de 1'armement militaire est caracterise par
' des efforts vers une cooperation entre les differents pays . L'objectif principal est evidemment

de realiser des economies et de travailler plus efl=lcacement ensemble en cc qui concerne
1'armement des forces en Europe et dans 1'OTAN.

	

'

	

Pour le scenario 3, qui englobe les scenarios 1 et 2, on peut constater les memes
consequences pour l'industrie de l'armement deja e'voquees dans les deux premiers scenarios.

	

'

	

En revanche 1'integration de la Russie dans une OTAN d'un type OSCE a des consequences
supplementaires sur le marche et les industries de 1' armement.

La crainte generale de la Russie est manifestement la perte de ses marches

	

'

	

traditionnels qui soutiennent une industrie de 1'armement dont 1'importance est capitale pour
son economie . A cet egard, 1'elargissement de 1'OTAN est une evolution tres defavorable pour
1'industrie russe parce qu'une orientation des nouveaux membres vers les marches et les

	

'

	

materiels occidentaux est fort probable . A partir d'une integration de la Russie deux
developpements principaux de ses industries de Varmement sont envisageables.

Le premier consisterait d nouer une cooperation avec les autres pays membres de
1'Alliance dans le developpement et la production des armes en commun . Une restructuration
profonde de 1'industrie russe de 1'armement serait necessaire . Elle assurerait la perennite des
principales industries russes, avec des volumes reduits, au sein d'une cooperation industrielle
en coherence avec 1'OTAN. Les reflexions actuelles sur un projet commun entre la Russie, la
France et l'Allemagne concernant la production d'un avion de transport sur la base d'un avion

	

'

	

russe (Antonov, Tupolev ou Iljuschin) est d'ailleurs un premier exemple d'amorce de
cooperation dans cc domaine.

Le deuxieme pourrait etre un choix russe pour la libre concurrence avec les autres

	

'

	

industries occidentales en cc qui concerne 1'equipement des forces de l'Alliance . Mais it est
bien evident qu'une telle evolution est tres exigeante pour la Russie qui y est mal preparee . Elle
compromettrait vra.isemblablement la survie de son industrie de 1'armement . Cette orientation

	

'

	

parait probable compte tenu des cooperations que la Russie a deja realisees, dans le domaine
de 1' espace notamment.

' Il faut constater que dans tous les cas une restructuration de 1'industrie de
1'armement russe est necessaire. Le cas le moins genant et le moins risque pour la Russie serait
la realisation d'une cooperation avec les autres membres de 1'OTAN . Mais it est aussi evident

	

II

'

	

que la Russie va perdre une certaine autonomic dans le domaine du complexe de 1'armement
industriel .

4.3.3 . Problemes et probabilite.

Le plus; grand obstacle sera sans doute d'inclure la Russie . Celle-ci se pergoit
traditionnellement comme une alternative a 1'Occident . Inversement, la meme notion existe du

' cote des pays occidentaux . Cela signifie qu'il s'agit non seulement de lever une difficulte
pratique, mail qu'il faut egalement franchir une barriere mentale pour aboutir a un
elargissement qui inclut la Russie . En effet, 1'OTAN ne doit pas perdre de vue que, des la
rentree de la Russie, elle sera directement touchee par tous les problemes et conflits internes
que connait cc pays et par les conflits a ses frontieres.
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En ce qui concerne les obstacles pratiques, Cest sans doute celui de Particle V qui
sera le plus difficile a franchir . L'Alliance repose sur cet article qui en est actuellement le
fondement . En revanche, nous avons montre qu'd defaut de le supprimer it fallait le mettre en
sommeil pour realiser le scenario decrit . Toutefois, Particle V represente la plus grande
assurance pour la securite des pays membres de 1'OTAN . D'autant plus que dans la pratique
une organisation de securite collective n'a jamais prouve qu'elle pouvait assurer la securite de
toute une region a long terme . Il est donc difficile d'envisager que les pays concernes acceptent
facilement de supprimer Particle V.

Une autre diffrculte liee au nouveau statut de 1'OTAN est, Bien entendu, le risque
de voir 1'Alliance etouffer 1'OSCE et concurrencer 1'ONU . Un nouvel equilibre doit titre
imagine . C'est a dire de cree une Alliance de 28 membres d'un type OSCE et en meme temps
d'assurer une integration de 1'OSCE avec ses 58 membres au fur et a mesure comme un organe
de la nouvelle alliance pour eviter les redondances entre les deux organisations. A partir de ce
moment la, c'est I'OTAN qui pourrait agir directement comme organisation regionale de
1' ONU .

Enfrn, le fonctionnement d'une organisation de vingt-huit membres ainsi que le
'

	

processus decisionnel deviendront plus lourds que par le passe, pour ne pas dire extremement
diffrciles a gerer.

Lorsque l'on discute de 1'eventualite d'un tel scenario, it est evident qu'il semble le
moins probable parmi les trois scenarios presentes . D'une part sa realisation exige un
changement radical des principes de 1'organisation . D'autre part, it necessite une extension
considerable de 1'Alliance, tout en renongant a « 1'enceinte article V » . A court terme le
basculement vers une telle OTAN revolutionnaire est invraisemblable, parce que, dans la
situation actuelle, la volonte et la confrance des acteurs pour la realisation d'un tel modele
n'existent pas encore.

En revanche, cette solution revolutionnaire repond theoriquement de la meilleure
fagon aux nouvelles realites du continent europeen, car elle met en place un systeme, qui
depasse les anciennes structures en exploitant les experiences et les connaissances de POTAN
d' auj ourd' hui.

Enfrn, it ne faut pas dire qu'une telle evolution est exclue d'emblee car, lorsque 1 'on
mesure tour les efforts qui sont deployes pour "caresser les Russes dans le sens du poil", on
peut se demander si le but n'est pas d'integrer la Russie dans 1'OTAN avec toutes les
consequences decrites.

5.

	

CONCLUSION.

Imaginer le modele de 1'OTAN en 2005/2010 ne constitue t-il pas une entreprise
prometheenne ou un exercice de style voue a titre tenu en echec par 1'histoire? Au regard
meme de 1'histoire, la reponse est plus encourageante tant cette prospective apparait
essentielle . Elie se fonde en effet sur des faits qui datent dejd d'une dizaine d'annees et dont
personne n'avait prevu un deroulement aussi rapide et surtout des consequences aussi
importantes quant au nouveau contexte geostrategique sur le continent europeen voire dans le
monde .

C'est pourquoi tenter d'imaginer POTAN de demain semble hasardeux . Toutefois,
la limite frxee d 2005-2010 laisse a penser que les bases de 1'evolution seront jetties et meme
developpees. On peut en prendre pour preuve les demarches entreprises pour elargir
1'organisation et developper les relations avec les partenaires exterieurs europeens . Mais, si le
but reste inchang6 -assurer la stabilite politique et la paix en Europe- les moyens pour
Patteindre risquent d'etre modifies . En effet, n'ayant plus d'ennemi declare, faisant face par Id
meme d des menaces plus diffuses -crises internes, problemes religieux ou ethniques etc .- la
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'

		

notion de defense commune pourrait s'effacer au profit de celle de securite commune,
notamment si 1'Organisation integre de nouveaux membres en quantite importante . Les

' consequences en seraient nombreuses . Elles concerneraient aussi bien les structures de
1'Alliance que les relations qu'elle entretient entre ses membres mais aussi avec les autres
organisations internationales.

' C'est cc que nous avons cherche a montrer au travers de trois scdnarios tres
differents . Si les trois semblent lies au nombre des nouveaux adherents, c'est surtout les
caracteristiques de ceux-ci qu'il faut analyser, leur situation geographique au sein du continent,
leur volonte bien sur mail aussi leur capacite a integrer POTAN, les consequences politiques de
leur adhesion.

Avec le troisieme scenario incluant la Russie, nous sommes convaincus que
n 7avons pas deborde du cadre de notre etude meme si, comme cela a ete demontre, nous
entrons dans le domaine de 1'improbable au regard de 1'etat actuel des relations internationales.

'

	

Mais, si nous ne pouvons pas predire Pavenir, nous sommes en droit d'imaginer que les petits
pas effectues aujourd'hui nous conduiront a la situation decrite dans cc scenario.

1
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6.

	

ANNEXES.

6.1 .

	

Annexe 1.

'

		

6.1.1. Les articles du Traite de l'Atlantique Nord cites daps le memoire.

Article 1.

Les parties s'engagent, ainsi qu'il est stipule dans la Charte des Nations Unies, a regler
' par des moyens pacifiques tous differends internationaux dans lesquelles elles pourraient etre

impliqudes, de telle maniere que la paix et la sdcuritd internationales, ainsi que la justice, ne
soient pas mises en danger, et a s'abstenir dans leurs relations internationales de recourir a la

'

	

menace ou a 1'emploi de la force de toute maniere incompatible avec les buts des Nations
Unies.

Article 5.

Les parties conviennent qu'une attaque armee contre Tune ou plusieurs d'entre elles
survenant en Europe ou en Amdrique du Nord sera consideree comme une attaque dirigde

' contre toutes les parties, et en consequence elles conviennent que, si une telle attaque se
produit, chacune d'elles, dans 1'exercice du droit de ldgitime defense, individuelle ou collective,
reconnu par Particle 51 de la Charte des Nations Unies, assistera la partie ou les parties ainsi
attaqudes en prenant aussitot, individuellement et d'accord avec les autres parties, telle action
qu'elle jugera ndcessaire, y compris 1'emploi de la force armee, pour retablir et assurer la
securite dans la region de 1'Atlantique Nord.

Toute attaque armee de cette nature et toute mesure prise en consequence seront
immddiatement portdes a la connaissance du Conseil de Securitd . Ces mesures prendront fin
quand le Conseil de Securite aura pris les mesures ndcessaires pour retablir et maintenir la paix
et la securite internationales.

Article 6.

Pour 1'application de Particle 5, est consideree comme une attaque armee contre une ou
'

	

plusieurs parties, une attaque armee :

' - contre le territoire de Tune d'elles en Europe ou en Amdrique du Nord, contre les
ddpartements fran~ais d'Algdrie, contre le territoire de la Turquie ou contre les Iles placees
sous la juridiction de Tune des parties dans la region de 1'Atlantique Nord au nord du Tropique
du Cancer ;

- contre les forces, navires et adronefs de Tune des parties se trouvant sur ces territoires
ainsi qu'en toute autre rdgion de 1'Europe dans laquelle les forces d'occupation de Tune des
parties etaient stationndes a la date a laquelle le Traite est entrd en vigueur, ou se trouvant sur

'

	

la mer Wditerrande ou dans la rdgion de 1'Atlantique Nord au nord du Tropique du Cancer, ou
au-dessus de ceux-ci .
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Article 10

Les parties peuvent, par accord unanime, inviter a acceder au Traite tout autre etat
europeen susceptible de favoriser le developpement des principes du present Traite et de
contribuer a la securite de la region de 1'Atlantique Nord . Tout etat ainsi invite peut devenir
partie au Traite en deposant son instrument d'accession aupres du gouvernement des Etats-
Unis d'Amerique. Celui-ci informera chacune des parties du depot de chaque instrument
d'accession .

61.2. Les articles de la Charte des Nations unies cites dans le mernoire.

Article 51

Aucune disposition de la presente Charte ne porte atteinte au droit naturel de legitime defense,1 individuelle ou collective, dans le cas ou un membre des Nations unies est Pobjet d'une
agression armee, jusqu'a ce que le Conseil de securite ait pris les mesures necessaires pour
maintenir la paix et la securite internationales . Les mesures prises par des membres dans

'

	

1'exercice de ce droit de legitime defense sont immediatement portees a la connaissance du
Conseil de securite et n'affectent en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la

t

	

presente Charte, d'agir a tout moment de la maniere qu'il juge necessaire pour maintenir ou
retablir la paix et la securite internationales.

I

	

Article 53

' 1 . Le Conseil de securite utilise, s'il y a lieu, les accords ou organismes regionaux pour
1'application des mesures coercitives prises sous son autorite . Toutefois, aucune action
coercitive ne sera entreprise en vertu d'accords regionaux ou par des organismes regionaux
sans 1'autorisation du Conseil de securite ; sont exceptees les mesures contre tout Etat ennemi
au sens de la definition donnee au paragraphe 2 du present article, prevues en application de
Particle 107 ou dans les accords regionaux diriges contre la reprise, par un tel Etat, d'unet

	

politique d'agression, jusqu'au moment ou 1'Organisation pourra, a la demande des
gouvernements interesses, etre chargee de la tdche de prevenir toute nouvelle agression de la

'

	

part d'un tel Etat.

2. Le terme « Etat ennemi », employe au paragraphe 1 du present article, s'applique a tout Etat
'

	

qui, au cours de la Seconde Guerre mondiale, a ete 1'ennemi de Fun quelconque des signataires
de la presente Charte .
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6.2. Annexe 2 : Les pays susceptibles d'entrer dans I'OTAN

No PAYS POPULATIO
N (en millions
d'habitants

SUPERFICI
E (en milliers

de km 2

DEMANDE
D'ADHESION

1 Albanie 3,5 28,0 Oui

2 Autriche 7,6 83,8 Non

3 Bielorussic 10,2 207,6 Non

4 Bosnie-H Non

5 Bul arie 8,9 110,9 Oui

6 Croatic 4,6 56,5 Non

7 Estonie 1,6 45,1 Oui

8 Finlande 4,9 337,0 Non

9 Hon rie 10,6 93,3 Oui

10 Irlande 3,5 68,8 Non

11 Lettonie 2,7 63,7 Oui

12 Lituanie 3,7 65,2 Oui

13 Moldavie 4,5 33,7 Non

14 Polo 7ne 38,2 312,6 Oui

15 Rounnanie 22,9 237,5 Oui

16 Russi.e 148,1 17075,4 Non

17 Slova uic 5,4 49,3 Oui

18 Slov6nie 1,9 20,2 Oui

19 Su6de 8,4 449,9 Non

20 Suisse 6,6 41,2 Non

21 R6 p . Tche'ue 10,3 78,84 Oui

22 Ukraine 51,7 603,7 Non

23 You oslavie Non

24 Macedoine 2,1 25,7 Oui
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6.3. Annexe 3 : les GFIM.

Le concept GFIM (Groupe de forces interarmees multinationales) a ete enterine au
sommet de Bruxelles en janvier 1994.

Il vise a donner a 1'OTAN des moyens de gestion de crise hors zone et permet
d'aborder le principe d'une identite europeenne de securite et de defense a 1'interieur de 1'OTAN
(utilisation des moyens de I'Alliance par l'UEO). C'est un succ6s important qui debouche
cependant sur une constatation Claire : la defense de 1'Europe ne se con~oit plus desormais qu'a
travers 1'OTAN et par le biais du renforcement du lien transatlantique.

' Le 3 juin 1996, le Conseil atlantique reuni a Berlin au niveau des ministres des
Affaires etrang&res pose les bases d'une r6novation de 1'Alliance selon des principes que les
Europ6ens et en particulier, la France, jugent trios favorables . On y trouve, entre autres

'

		

- La mise en oeuvre du concept GFIM.

- Le developpement de 1'IEDS

' Le concept GFIM consiste a projeter un etat-major de forces interarmees et
multinational destine a exercer le contr6le operationnel (OPCON) de Pensemble des forces
deployees sur le th6atre.

Prevu initialement pour les operations "non article 5", ce concept est tout-a-fait
applicable dans le cadre de "Particle 5" en execution des plans de renforcement par exemple.

Les principes fondamentaux du concept sont la souplesse, 1'adaptabilite, la modularite
en fonction des circonstances et des besoins du th6atre mais surtout, la forte imbrication
politico-militaire a travers la participation des nations au Q .G. de GFIM.

La France soutient totalement ce concept d'autant qu'elle y voit un des moyens ideal
de concretiser Pidentite europeenne de securite et de defense par le biais de la mise a la
disposition de PUEO de moyens appartenant a 1'OTAN.

Le Q.G. de GFIM, alli6 interarmees, multinational, deployable et de dimensions
variables est constitue pour assurer le commandement et le contr6le de forces interarmees
multinationales pouvant mener des operations de circonstance, y compris des operations de
maintien de la paix.

Les capacit6s demand6es (par le Comit6 Militaire) au GFIM sont les suivantes :

- Maitrise du C2 quelle que soit la nature de Poperation (maintien ou
r6tablissement de la paix) .
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- Operation dirigee par POTAN ou 1'UEO.

- Les elements de tete du Q .G. doivent We deployables dans les 7 jours.

'

	

- Le C2 doit etre adapte d des forces interarmees et multinationales.

- Aptitude d agir en coordination avec d'autres organisations militaires ou

	

non
militaires .

Importance du concept GFIM pour POTAN :

- Il cree un vehicule permettant a 1'OTAN de sortir de sa zone

- Il constitue une structure pour des operations multinationales avec des
nations non-OTAN.

- Il constitue une structure cadre pour la mise d disposition de moyens
OTAN d 1'UEO.

En fait, le GFIM est la reponse d la situation nouvelle ou les risques multiformes ont
succede d la menace unique que representait le Pacte de Varsovie . L'Alliance, n'ayant plus de

'

	

menace d affronter, doit assurer la securite collective par une capacite d reagir face d tout type
de risque, d'ou qu'il vienne (scenario du pire des cas : Operation de retablissement de la paix,

' hors zone, sans soutien de la nation-hote . La force employee, deployee pour 2 ans, serait du
volume d'un corps - forces des 3 armees en consequence - avec un Q .G. capable de conduire
tout type de mission) . C'est Poutil majeur de 1'IEDS.

Les problemes que rencontre ce nouveau concept

- Logistique ardue pour laquelle, it n'y a pas encore de doctrine.

'

	

- Les operations conduites par 1'UEO.

- Des delais de projection courts (7 jours) qui seront critiques et couteux.

- Mise au point d'un sYsteme de mobilisation des unites et modules assignes au
Q .G. du GFIM.

1
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6.4. Annexe 4 : Les Generaux americains a "double casquette".

COMMANDEMENT NATIONAL COMMANDEMENT OTAN

AMERICAIN

CINCUSACOM : Commandement americain SACLANT : Commandant supreme des forces
pour I'Atlantique alliees pour I'Atlantique

CINCLANTFLEET : Commandement de la CINCWESTLANT : Commandant en chef de
Flotte de I'Atlantique la region ouest-Atlantique

COMSECONDFLEET : Commandant de la COMSTRIKFLTANT : Commandant de la
2eme Flotte force d'intervention de I'Atlantique

COMSUBLANT : Commandant des sous- COMSUBACLANT : Commandant des forces
marins de I'Atlantique sous-marines du commandement allie de

I'Atlantique

CINCUSEUCOM : Commandant americain SACEUR : Commandant supreme des forces
pour 1'Europe alliees en Europe

CINCUSNAVEUR : Commandant de la CINCSOUTH : Commandant en chef de la
Marine americaine en Europe region sud-Europe

CINCUSAREUR : Commandant de I'Armee COMLANDCENT : Commandant des forces
de terre americaine en Europe terrestres alliees en centre-Europe

CINCUSAFE : Commandant de l'Armee de COMAIRCENT : Commandant des forces
fair americaine en Europe aeriennes alliees en centre-Europe

COMSIXFLEET : Commandant de la 6eme COMSTRIKFORSOUTH : Commandant des
Flotte forces d'intervention navales et de soutien du

sud-Europe
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